
CHENÔVE SUR MER

Découvrez 
notre jaquette 

spéciale

Après Ahuy et le marché de Dijon, 
La Poissonnerie Boulonnaise a ouvert à Chenôve 
un magasin de 450 m2  qui intègre un important 

laboratoire traiteur



N° 94

                                                               Le journal qui pose les bonnes questions

page 14

page 34

18 au 30 octobre

www.sastce.com

GRATUITwww.dijonlhebdo.fr

Quetigny prend le goût du vin P.25

1 BIO LOGICA 
ACHETÉ 

1 EAU 
MICELLAIRE 

OFFERTE 

=

Commande uniquement
 sur www.biologica.fr

En utilisant le code promo
Offre valable sur le sérum BIO LOGICA, jusqu'au 30 octobre 2017 

BIOEMOFF

                                                               Le journal qui pose les bonnes questions

Convention : 
La CPME veut 
« grandir » 

DFCO : David 
a bien résisté 
à Goliath

Les vrais chiffres
de la Culture

Andy Warhol aurait aimé croquer Dijon la culturelle, la ville 
aux multiples facettes. Nous vous présentons les résultats 

d'une enquête sur la culture à Dijon au sujet de laquelle nous 
avons interrogé le maire, François Rebsamen... 
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La Poissonnerie 
Boulonnaise 

met le cap sur Chenôve
Saviez-vous que la Poissonnerie Boulon-
naise est la seule poissonnerie artisanale 
de l’agglomération dijonnaise ? C’est 
l’argument qui séduit bon nombre de res-
taurants de la région qui n’hésitent pas à 
venir s’y approvisionner. Et le choix s'est 
élargi avec l'ouverture d'un grand maga-
sin tout dernièrement à Chenôve.

A 
la barre de cette entreprise au-
jourd’hui forte de quinze salariés, 
Fabrice Routier, 48 ans, bou-
lonnais de naissance et fils de 
pêcheur. Après avoir amarré sa 
première boutique à Ahuy en oc-

tobre 2015, puis s’être installé sous les Halles 
du marché de Dijon en juillet 2016, le capitaine 
de « La Poissonnerie Boulonnaise » vient de 
jeter l’ancre au sud de Dijon, à Chenôve.
« Tous les ans je me lance un défi ! » affirme 
Fabrice Routier. Le secret de cette réussite 
miraculeuse ? La mise en étal de poissons 
frais, ramenés quasi-quotidiennement et 

sans intermédiaire, de Boulogne-sur-Mer, 
dans le Pas-de-Calais. « Le semi-remorque 
part de Boulogne-sur-Mer à 12 heures avec 
la pêche du matin et arrive à Chenôve à 19 
heures. Le poisson reste en frigos pour la 
nuit et il est mis sur les étals le lendemain 
matin », explique Fabrice Routier.

Un nouveau navire commercial de 450 m² 
à Chenôve
Depuis le 5 octobre, au 3 impasse Jean 
Perrin à Chenôve, Fabrice Routier a ouvert 
sa troisième poissonnerie. D’une surface 
de 450 m², cet empire marin dispose d’une 
partie administrative et d’un espace magasin 
avec un impressionnant étal de 30 mètres 
de long destiné à la vente au détail pour les 
particuliers. Les professionnels de la res-
tauration disposeront d’un accès de vente 
séparé, et un laboratoire traiteur de 250 m² 
a été créé pour la fabrication de plats 
« maison » qui s’exporteront dans tout l’Est 
de la France.

Lasagnes de saumon, paëlla royale, taboulé 
de la mer, rillettes de crabe, tourtes, encor-
nets farcis, soupes... Tout est confectionné 
sur place par un chef qui travaille exclusive-
ment à partir de produits frais, sans conser-
vateurs ni colorants. « Nous avons aussi un 
rayon poissons et un rayon écaillers pour la 
préparation de plateaux de fruits de mer », 
précise le commandant de bord lors de la 
visite en expliquant que tout l’équipage a 
contribué à la mise en place et au fonction-
nement du bâtiment. Quand on demande 
quel est le produit phare de la maison, la 
réponse est immédiate : « Nous n’avons 
pas de produit phare car nous travaillons 
en fonction des saisons ». De juin à août, le 
homard est à l’honneur. D’ici Noël, la sole, 
le bar de ligne, le turbo, ou encore les co-
quilles Saint-Jacques garniront les étals des 
trois sites.

DES PROJETS EN CASCADES
Fin 2017, la poissonnerie devrait s’équiper d’un semi-re-
morque pour desservir les petites communes de l’aggloméra-
tion en produits frais et traiteur.

Début 2018, la poissonnerie d’Ahuy sera repensée et réamé-
nagée. Les travaux s’étaleront sur quelques semaines pendant 
lesquelles la poissonnerie sera fermée.

Courant 2018, sous les Halles de Dijon, le stand de la Pois-
sonnerie la Boulonnaise devrait s’agrandir et doubler sa sur-
face d’étals.

A l’avenir, sur Ahuy, le Pdg de La Poissonnerie Boulonnaise 
aimerait créer un bar à huîtres avec une partie dégustation de 
produits, et un service restauration sur place ou à emporter.
« Et ce ne sera pas tout : j’ai d’autres projets en perspective 
que je garde secrets », annonce Fabrice Routier avec un large 
sourire.

EN CHIFFRES
580 km : distance en kilomètres entre Boulogne-sur-Mer et 
Dijon.

270 000 : montant en euros investi dans le semi-re-
morque pour faire les allers-retours (150 000 €) et deux véhi-
cules de service (120 000 €).

30 % de l’activité concerne la partie traiteur.

2 tonnes de coquilles Saint-Jacques écoulées en moyenne par 
week-end en fin d’année.

80 % des produits viennent de Boulogne-sur-Mer, les coquil-
lages, qui représentent 20% de la marchandise, proviennent de 
Bretagne et de Normandie.
15 personnes travaillent sur l’ensemble des sites.

10 embauches prévues d’ici fin 2017 et d’autres en 2018.

9 mètres d’étal sous les Halles de Dijon.
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la version 
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Elle est pas belle 
ma ville
Par Jeanne Vernay

La Fraternité 
au cœur
Née après les attentats de Paris qui ont frappé la France au 
cœur (ainsi que chacun d’entre nous), l’association nationale 
« Fraternité générale », présidée par le philosophe Abden-
nour Bidar, a décidé de promouvoir la Fraternité à travers des 
actions culturelles, artistiques et citoyennes accessibles à tous. 
Après une action solidaire avec le Maroc l’année dernière, des 
lycéens de Simone-Weil se sont penchés, dans ce cadre, sur 
un projet intitulé « Citoyens sans frontière ». Nathalie Koen-
ders, 1re adjointe, a accueilli ces élèves le vendredi 13 octobre 
dernier afin de débattre de leur projet à l’occasion de la 
Semaine de la Fraternité à laquelle la Ville de Dijon a 
pris part. Nous sommes tous Charlie… ne l’oublions 
jamais !

tapis rouge 
aux débats
du cinéma
Je suis contente de moi : j’ai assisté 
aux débats des 12e Rencontres 
Cinématographiques de l’ARP 
(Société des Auteurs-Réalisa-
teurs-Producteurs). Et je pense 
en avoir saisi l’essentiel. Certes, 
il m’a fallu beaucoup de concen-
tration pour me retrouver dans 
les méandres du langage souvent 
technique des interventions mais 
je fus bien secourue par le dis-
cours introductif de la ministre 
Françoise Nyssen débordant de 
clarté. Des échanges fructueux 
afin de défendre la richesse de la 
Création et de la Culture, le droit 
pour tous les cinémas d’exister et 
d’être vus. J’ai compris ainsi toute 
l’importance des Rencontres de 
Dijon pour apporter les meilleures 
réponses aux défis du Cinéma 
d’aujourd’hui… Avec une belle bataille 
à ne pas perdre : celle de l’indépen-
dance et de la diversité dans un Cinéma 
mondialisé ! Des débats qui, finalement, 
loin de ne s’adresser qu’à quelques initiés, 
concernent tout le monde, donc vous et 
moi… Aussi, je vous encourage d’ores et déjà 
à m’accompagner au Grand Théâtre, en octobre 
2018, pour les 13e Rencontres Cinématogra-
phiques de Dijon…    

Mon côté bobo bio 
Mon côté bobo (bio) – il faut bien l’assumer – n’a pas man-
qué de noter l’ouverture d’un nouveau magasin citoyen et 
éco-solidaire : La Recyclade au 15 rue de Nuits-Saint-Georges 
à Dijon à l’initiative de l’association éponyme. Elle récupère 
les objets à jeter, les restaure ou les transforme et les remet 
sur le marché à bas prix. Moins de déchets et une seconde 
vie pour nombre d’objets, tel est l’objectif écologiste. Sans 
omettre, comment le pourrait-on, une dimension économique, 
par le biais de l’insertion, afin de développer des emplois 
pérennes. Dijon possède donc désormais sa « Recyclerie » 
à l’instar d’autres villes de l’Hexagone. N’hésitez à aller, vous 
aussi, y satisfaire votre côté bobo bio !

Une Confrérie durable
Restons un instant encore sur le développement durable qui 
devrait être un objectif commun, car comme l’écrivait Antoine 
de Saint-Exupéry : « Nous n’héritons pas la terre de nos pa-
rents, nous l’empruntons à nos enfants ! » J’aime bien l’auteur 
du Petit Prince, donc à chaque fois que je peux glisser l’un 

de ses citations je le fais. Mais revenons au sujet qui 
nous intéresse au premier chef : ne manquez pas la 
belle initiative de la Confrérie Talangevin qui organise 
sa 21e Foire aux produits régionaux aux tennis cou-
verts de l’ATT, 5 avenue de la Combe Valton à Talant. 
Plus de 45 exposants vous attendent ainsi le samedi 
18 novembre de 14 à 19 heures et le dimanche 19 
novembre de 9 à 19 heures. Entrée 1,50 €. Les gour-
mands et les gourmets trouveront leur bonheur avec 

nos produits du terroir à la veille des fêtes de fin d’année…

Un an déjà…
Si vous avez regardé, comme 4 600 autres Dijonnais, le 2e 

Facebook Live du maire François Rebsamen, vous n’avez pas 
pu manquer le passage sur les chocolatiers dijonnais. Le pre-
mier magistrat s’est, en effet, félicité du nombre d’enseignes 
spécialisés dans l’or noir, blanc et au lait implantées dorénavant 
dans le centre-ville. L’or en barres… qui, comme il l’a préci-
sé, « attire des Beaunois, des Dolois et des Bisontins ». L’un 
de ces professionnels a célébré d’ailleurs ce 18 octobre sa 
première année dans la capitale régionale, au cœur du quartier 
des Antiquaires.  Au 2 rue de la Chouette plus précisément… 
Il s’agit de Jonathan Pautet, dont les escargots, les créations 
éphémères et les pâtisseries ont déjà fait la réputation… Sans 
omettre, comment le pourrait-on, les macarons !

Le dimanche 
au Speakeasy
Beaucoup se sont suffisamment plaints, durant de nombreuses 
années, d’un centre-ville « mort » le dimanche pour ne pas se 
féliciter de cette initiative. Il y a déjà le Brunch des Halles de 
Dijon (dont la 2e saison vient de s’achever), il y aura mainte-
nant… le Speakeasy.  Au 14 rue Quentin… vous connaissez 
certainement cette adresse et son ambiance chic et glamour, 
que l’on doit à Jean-Charles Vernaud, qu’il n’est pas besoin de 
présenter tellement il rayonne depuis de nombreuses années 
dans l’univers de la restauration dijonnaise. Un établissement 
cosy à la cuisine raffinée où l’on passe toujours un agréable 
moment. Sachez que, dorénavant, le Speakeasy ouvre 7 jours 
sur 7. N’hésitez à aller vous y lover dans des banquettes cha-
leureuses. Vous en prendrez plein les yeux avec la décoration 

Second Empire… Le dimanche aussi !

Merci au DFCO…
Je l’avais écrit dans notre précédent numéro : 

l’on peut conserver un côté féministe et 
aimer le ballon rond. Je n’aurais pour 

rien au monde manqué le match du 
DFCO face au PSG et à ses stars. 
Certes Cavani, Verratti et Silva 
étaient absents mais Neymar (à 
qui Pierre Guez, président de 
Vitagora, n’a pas manqué de ser-
rer la main après avoir donné 
le coup d’envoi) et Mbappé 
étaient bien présents. Tout 
comme Rabiot et Alves qui se 
sont démenés pour ne pas 
revenir bredouilles du stade 
Gaston-Gérard. Les oiseaux 
de mauvais augure annon-
çaient… une volée ! S’il n’y 
avait pas eu les arrêts de jeu, 
l’équipe de Dall’Oglio aurait 
fait match nul et je ne serais 
pas repartie, comme tous les 
supporters, aussi frustrée… 
mais enchantée par la perfor-

mance de mes, pardon nos, « 
rouges et noirs ». La générosité 

des joueurs dijonnais, qui se sont 
battus sur chaque ballon, était 

totale et quel but de Benjamin 
Jeannot ! Un but stratosphérique 

qui a même laissé les stars d’en 
face rêveuses… c’est dire ! Certes 

le DFCO est encore sorti battu mais il 
s’en est fallu d’un rien qu’il réalise un vé-

ritable exploit. Le PSG, lui, se souviendra de 
son périple (très difficile) en terre dijonnaise 

et je me rappellerai, pour ma part, longtemps de 
ce match d’anthologie !

Sedap : 
Coup de chapeau
La Sedap s’occupe rarement des drogués du ballon rond (pour 
faire la transition avec la brève précédente) mais elle vient en 
aide à celles et ceux qui subissent les dommages des drogues, 
alcools, du tabac. La Société d’entraide et d’action psycho-
logique lutte contre tous les types d’addictologie. Rajoutons 
aux premiers cités les jeux de hasard ou d’argent, les jeux 
vidéos, les achats compulsifs… Cette association, qui a comme 
valeurs chevillées au corps « l’accueil, l’entraide et l’accompa-
gnement » n’a de cesse de travailler pour autrui. Elle multiplie 
ainsi les actions de prévention auprès des élèves mais égale-
ment des salariés en entreprise. Et ce, depuis 4 décennies. Elle 
a en effet vu le jour en 1977 et a considérablement évolué de-
puis et elle fête cette année son 40e anniversaire. Cela méritait 
bien un coup de chapeau…

 

*ROBOTS INATTENDUS. ÉVÉNEMENT GRATUIT RÉSERVÉ AUX ADHÉRENTS DU PROGRAMME DE FIDÉLITÉ TOISON D
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DE DEMAIN EST

À DÉCOUVRIR
AUJOURD’HUI.

DU 23 AU 28 OCTOBRE, ATELIERS AUTOUR DES ROBOTS

POUR LES PETITS ET LES GRANDS.
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LA POUBELLE 
POUR ALLER DANSER

On en a même fait un excellent film...

DIJON BROSSES
17/19 Boulevard de Brosses

DIJON VALMY
Le quatuor - Parc Valmy 
3D rue Jeanne Barret

DIJON MANSART
179 Rue d’Auxonne

DIJON POINCARE
Optique Krys, 13 av Raymond Poincaré

FONTAINE D’OUCHE
Optique Krys Blardone, C Cial Dijon Lac 
Boulevard Gaston Bachelard

CHENOVE
19 Rue Paul Langevin

ST APOLLINAIRE
Centre Optique Melin - 673 route de Gray

AUXONNE
Espace Santé Rue du Colonel Redoutey

PONTAILLER
47 rue du 8 mai 1945

NUITS ST GEORGES
9 rue du docteur Louis Le Grand

BEAUNE
26/28 Rue Faubourg Madeleine

SEMUR
21 E avenue du général Mazillier
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Soyez connecté tout au long de la journée !

200€ DE REMISE

VOS AIDES 
AUDITIVES(3)

JUSQU’À 100€ DE REMISE

VOTRE ACCESSOIRE  
DE CONNECTIVITÉ(4)

DÉCOUVREZ NOS AIDES AUDITIVES NOUVELLE GÉNÉRATION
PROFITEZ DE NOS OFFRES EXCEPTIONNELLES :

DU 4 AU 31 OCTOBRE 2017

Recevez vos appels(1) 
dans vos aides auditives.

Pilotez vos réglages 
via votre smartphone.

Écoutez la télévision(2) 
dans vos aides auditives.

Recevez vos appels(1) 
dans vos aides auditives.

Pilotez vos réglages 
via votre smartphone.

Écoutez la télévision(2) 
dans vos aides auditives.

Recevez vos appels(1) 
dans vos aides auditives.

Pilotez vos réglages 
via votre smartphone.

Écoutez la télévision(2) 
dans vos aides auditives.

(1)  Accessible directement avec les appareils auditifs Made For Iphone ou grâce à un acessoire de connectivité pour Smartphones compatibles Bluetooth®. (2) Accessible grâce à un accessoire de connectivité. 
(3) Sur présentation de ce courrier. Sur un appareillage en stéréophonie, soit 100E de remise par aide auditive. Hors appareillage CMU. Cumulable uniquement avec l’offre Jusqu’à 100E de remise pour 
l’achat d’un accessoire de connectivité . Non cumulable avec toute autre offre en cours ou accord mutuelle spécifique. Sur prescription médicale. (4) Dans la même marque que les aides auditives, si celles-
ci sont dotées de la fonction connectivité, hors intras et appareillage CMU. Offre valable sur l’ensemble des catégories d’accessoires de connectivité (liés aux aides auditives) :  TV, téléphone, musique, 
microphone, etc... Pour plus d’informations, demandez conseil à votre audioprothésiste Amplifon. Offre cumulable avec l’offre 200E de remise pour l’achat de 2 aides auditives. Non cumulable avec accord 
mutuel spécifique.
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M. Eugène-René Poubelle était préfet de la Seine à la fin du XIXe siècle. 
Chargé de la Ville de Paris, il impose aux propriétaires d’immeubles de 
mettre à disposition de leurs locataires des récipients de bonne conte-
nance et coiffés d’un couvercle pour déposer les déchets ménagers. 
On pourrait penser vertement qu’on doit le tri à l’écologie moderne, 
mais, vois-tu, cher lecteur, Monsieur le Préfet avait déjà imposé trois 
boîtes aux Parisiens : une pour les matières putrescibles, une pour les 

papiers et les chiffons et une pour le verre, la faïence et les coquilles d’huitres. Or, avec le 
temps, on s’est aperçu qu’il y avait de plus en plus d’ordures en France… On en a même fait un 
film et au nom de la parité si actuelle, j’attends « La mère Noël est une ordure ». 
Autrefois, et ce n’est pas pour les moins de vingt ans, je remplissais et je vidais ma poubelle 
sans trop me poser de questions, les éboueurs passaient tous les jours, je leur payais une 
modique taxe ménagère et j’achetais même leur calendrier de fin d’année. Et puis un jour, un 
fameux technocrate, un écolo jamais élu, inventa le tri sélectif (je ne parle pas d’APB, je parle 
des déchets ménagers). 
C’est alors que commença ma galère : pour le verre j’ai un conteneur à trois kilomètres de 
chez moi. Je sais « javaiskapahabiterlà ! » Quand, dans mon enfance, je rapportais mes bouteilles 
à la consigne, je récoltais facilement un ou deux francs et je nettoyais la nature : je pouvais avec 
ce petit pécule m’acheter quelques confiseries. Aujourd’hui, à titre expérimental et seulement 
dans les Hauts de France, on te reprend un kilo de bouteilles en plastique débouchées pour 
0,002 centimes d’euros ! Avec le prix du voyage en bus Macron, avec les heures passées à dé-
visser les bouchons et avec le prix payé, j’ai le sentiment désagréable qu’on te prend pour une 
bille. 

Passons sur le verre ! Mais que faire du reste ? Dans 
mon tout petit chez moi, j’ai un conteneur, une pou-
belle verte, une poubelle grise, une poubelle jaune, 
une poubelle noire, une poubelle bleue et un guide 
de cinq cents pages qui me dit où vider quoi : les 
yaourts dans la noire, mais pas l’opercule en alu qui 
va dans la grise, les peaux de bananes dans le conte-
neur, les cartons jaunes et les cartons rouges dans la 
jaune. On va bien trouver un pornécolo qui va nous 
imposer une poubelle rose pour les préservatifs 
usagers ! 
Je ne regarde plus la télé, je ne lis plus, je trie, je trie, 
je trie : et que trie-t-on quand on est dans le bain ? Aujourd’hui, on trie tout. En outre j’ai appris 
récemment que tu pouvais-devais jeter tes ampoules usagées chez Castorabane… En somme, 
cher lecteur, tu fais tout le boulot, ce qui te coûte un bras, et avec l’autre tu nourris la rapacité 
industrielle qui s’en met plein les poches pour produire… davantage de trucs et de machins 
jetables. 
Dans ces conditions, on ne peut que saluer la solidarité admirable de deux élues pleines de 
talent : la première acceptant de collecter elle-même les ordures et de les jeter dans la voiture 
personnelle que la seconde met à la disposition des citoyens : un siège pour les cartons, un 
autre pour les croissants rassis et le coffre pour les matières putrescibles. Tu vois, cher lecteur, 
les politiques donnent l’exemple…

Alceste

Publicité :  
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Heuroscope

José Almeida
L’Etat vient d’accorder une nouvelle distinction récom-
pensant les actions de la Ville de Longvic et de son maire 
José Almeida en faveur du développement durable, plus 
particulièrement pour la préservation de la biodiversité. 
Vous verrez bientôt sur les panneaux de cette commune de 
l’agglomération le label « Ville Nature 1 libellule… » 

Benjamin Jeannot
Ne doutons pas que nos confrères du Parisien auront souli-
gné la performance du latéral droit du PSG Thomas Meunier 
qui a (malheureusement) permis à son équipe de s’impo-
ser dans les ultimes secondes à Dijon. Certes le DFCO a 
été battu mais les joueurs du président Olivier Delcourt 
peuvent être fiers de leur performance. Et, à travers Benja-
min Jeannot, auteur d’un but exceptionnel que Neymar et 
Mbappé auraient apprécié marquer, ce sont tous les joueurs 
dijonnais que nous voulons féliciter !

Olivier Kim
Jusqu’à aujourd’hui, les unités subordonnées au groupement 
de gendarmerie ne disposaient pas de leur propre fanion. Le 
Général Olivier Kim, commandant de la région de gendar-
merie de Bourgogne Franche-Comté, a souhaité changer les 
choses. Plus de 200 gendarmes étaient présents, place de la 
Libération vendredi 13 octobre, à la cérémonie où il a remis 
un fanion aux 19 unités de gendarmerie de Bourgogne.

Thierry Degorce
La victoire de la JDA vendredi 13 octobre dans le derby 
bourguignon, autrement dit face à l’Elan Chalon, n’est pas 
passée inaperçue. Il faut dire que cela faisait 3 (longues) 
années que les joueurs dijonnais ne s’étaient pas imposé 
face à leur adversaire historique. Dans un palais des sports 
comble, devant leur public, les hommes du président 
Thierry Degorce ont gagné 88-86. Chapeau…

Charles Rozoy
Depuis 7 ans, l’association Ani’Nomade, basée à Plom-
bières-lès-Dijon, intervient avec des animaux auprès de 
personnes malades, en situation de handicap, seniors 
en fin de vie… Et ce, afin de créer du lien social. Cette 
association bénéficie dorénavant d’un parrain d’honneur 
qui partage ses valeurs, en la personne de Charles Rozoy, 
champion paralympique et élu dijonnais.

La Météo
de

La Chartreuse

Voilà une situation bien délicate que vont 
devoir gérer la direction du centre hospitalier 
spécialisé « La Chartreuse » et les autorités 
sanitaires du département. Une situation qui 
crée un véritable malaise au sein du personnel. Une photocopie d'un 

article de presse publié fin septembre dans le quotidien L'Yonne républicaine a été 
très largement diffusée sous le manteau (ou plutôt sous la blouse) dans les services de 
l'établissement. Il y est question d'un jugement prononcé par le tribunal correctionnel 
d'Auxerre à l'encontre d'une femme de 64 ans, ancienne directrice de l'hôpital de 
Tonnerre. Une condamnation qui est loin d'être anodine puisqu'elle concerne une 
affaire d'harcèlement moral qui aurait conduit une chef de service à mettre fin à ses 
jours le 24 juillet 2010. Et la prévenue, qui s'est vue infliger une peine de 10 mois de 
prison avec sursis et une amende de plus de 25 000 euros pour dommages et intérêts, 
n'est autre que l'actuelle directrice des ressources humaines de la Chartreuse.

« C'est très ennuyeux sur le fond comme sur la forme » se contente-t-on de dire de 
source syndicale. En effet, le parquet avait requis 8 mois avec sursis et l'interdiction 
d'exercer une activité professionnelle en relation avec l'infraction pendant deux ans. Le 
jugement prononcé est allé au delà... La décision est bien évidemment soumise à une 
éventuelle procédure d'appel.

donne des couleurs à la vie

L'entreprise Royer SA intervient pour la plâtre-
rie et la peinture depuis 80 ans. Nos 30 peintres 
et 15 plaquistes ont comme maîtres mots qualité 
du travail et respect des délais.
Venez aussi retrouver notre droguerie où nos 3 
conseillers vous aideront en décoration, dé-
coupe de verre, bricolage, jardinage ou autres.

12 Rue Jules Ferry 21300 Chenôve
03 80 52 51 38
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« Explication virile » chez LR
L’auteur bourguignon par excellence, à qui l’on doit, entre autres, Le Pape de l’Escargot, Henri 
Vincenot, qui appréciait comme personne les environs de Sombernon, aurait, à n’en pas 
douter, eut des mots beaucoup plus « fleuris » pour décrire cette altercation. A Sombernon 
donc, devant la salle accueillant la convention de rentrée des Républicains de Côte-d’Or, 
François-Xavier Dugourd, 1er vice-président du conseil départemental, a ciblé, sémantique-
ment parlant, le député Rémi Delatte, président de la Fédération LR de Côte d’Or. Il faut dire 
que celui-ci avait annoncé, quelques instants plus tôt devant les quelque 200 personnes pré-
sentes, qu’il confiait le poste de délégué de la 1re circonscription à… Emmanuel Bichot. Une 
décision « émanant, selon le président LR 21, de Paris », ce qu’a contesté François-Xavier 
Dugourd, rappelant que le secrétaire général de LR, Bernard Accoyer, l’avait même assuré 
du soutien de son mouvement à la veille du 2e tour des législatives (il avait été, rappelons, sus-
pendu pour s’être présenté en dissidence sur la 1re circonscription et s’était, imposé, lors de 
la primaire du 1er tour, face à la candidate investie Anne Erschens). Devant une quinzaine de 
personnes, dont plusieurs élus, François-Xavier Dugourd n’a pas manqué de dénoncer 
« l’acharnement dont il était victime ». Et il a fustigé, selon l’un des témoins, « l’absence de 
courage » du parlementaire. Une « explication virile » comme certains l’ont qualifiée !
 

Même McDo s’invite 
à la table politique…
Lors du 2e Facebook Live du maire de Dijon, 
organisé le 11 octobre dernier depuis la Galerie 
de Bellegarde du Musée des Beaux Arts, en 
pleine Métamorphose 2, il fut naturellement 
question d’un autre grand projet : la Cité 
internationale de la Gastronomie et du 
Vin. Mais pas seulement… puisque le 
Burger King mais aussi le McDonald’s 
ont également été abordés. Lisez 
plutôt… Plusieurs internautes ont 
souhaité interroger le premier 
magistrat sur l’implantation ou 
non d’un Burger King dans les 
murs de la capitale régionale. 
Ce à quoi François Rebsamen 
a répondu : « Je n’en sais rien 
mais je ne suis pas très attaché 
au Burger King. Si j’avais été 
maire de Dijon, je n’aurais pas 
laissé s’installer un McDo rue 
de la Liberté. Ce qu’ils font 
n’est pas mal mais je ne les 
aurais pas laissés s’implanter 
là-bas… » Même le McDo 
s’est ainsi invité à la table 
politique !

Les ombres 
de Jack et Jacques 
au Grand Théâtre 
de Dijon…
Longtemps, Jack Ralite et Jacques 
Toubon furent les piliers des débats des 
Rencontres Cinématographiques de Dijon. 
Mais depuis deux ans, en raison du poids 
des années pour l’un et d’une nomination au 
poste de Défenseur des Droits pour l’autre, ils ont 
cessé leur participation. Dommage… Jack et Jacques 
savaient, en effet, donner du contenu, de la hauteur et 
surtout des convictions à des débats qui sont souvent pro-
fondément politiques. L’ancien ministre de François Mitterrand et 
l’ancien Garde des sceaux de Jacques Chirac, on le sait, appartenaient 
à des camps éloignés mais ils savaient se rejoindre sur l’essentiel comme, en 
2009, où, dans les travées du Grand Théâtre, ils surent dire ensemble qu’une crise écono-
mique ne devait aucunement restreindre le soutien à la Culture et au Cinéma, des 
« nourritures » dont ils firent comprendre qu’elles sont vitales…Et, sans aucun doute, lors 
des 12e Rencontres Cinématographiques de Dijon, Jack et Jacques auraient encore aimé être 
au Grand Théâtre et mêler leurs voix de tribuns à celle du président de l’ARP, Radu Mihailea-
nu, pour répéter qu’il faut défendre la diversité et la richesse de la Culture et du Cinéma et 
en assurer l’accès pour tous les publics sur tous les territoires…  

Yannick Hoppe s’envole au Bourget
Beaucoup se souviennent de Yannick Hoppe dans le sérail politique dijonnais. Il fut notam-
ment président des jeunes UDI de Côte-d’Or mais aussi président du Mouvement européen 
France (ME-F) pour les départements de Côte-d’Or et de Saône-et-Loire. Yannick Hoppe 
vient de prendre son envol au Bourget où il devrait être élu ce 21 octobre… maire. L’infor-
mation est tombée dans les colonnes du Parisien… Le maire sortant, Vincent Capo-Canellas 
(UDI), réélu sénateur en septembre, ayant choisi, cumul des mandats oblige, la Haute-Assem-
blée plutôt que la ville de Seine-Saint-Denis célèbre pour son aéroport, la majorité munici-

pale devait se choisir son successeur. Jusque-là conseiller municipal mais candidat du maire, 
Yannick Hoppe s’est vu adouber par 20 de ses collègues… contre 4 qui ont pris fait et cause 
pour le 1er adjoint, Albert Conty. A l’issu de ce vote à bulletin secret, le maire démissionnaire 
devait se féliciter : « Je suis satisfait de passer le relais à quelqu’un qui pourra, avec 
toute l’équipe, réaliser les projets que l’on a mis sur les rails. La ville est entre de bonnes 
mains ! » Et Yannick Hoppe revient sur le devant de la scène politico-médiatique. Et ce, depuis 
le Bourget !

« La révolution tranquille »
« La révolution tranquille des radicaux est en marche… », c’est notamment cette formule 
d’André Rossinot qui a fait florès lors de l’Université d’été des radicaux à Montpellier. Un 
rendez-vous historique puisque c’était la première fois que les Radicaux de gauche et les 
Radicaux valoisiens convolaient à nouveau ensemble après 45 années de séparation. C’était 
un premier pas vers l’union qui pourrait être actée lors du congrès des 9 et 10 décembre. 
En présence, notamment, de Jean-Michel Baylet, ancien président du PRG, l’ancien maire 

de Nancy, André Rossinot, qui a été, lui, la figure emblématique durant de nombreuses 
années des Radicaux Valoisiens a parfaitement qualifié ce que vivent actuelle-

ment l’ensemble des radicaux. Une « Révolution tranquille », rendue 
possible par l’élection d’Emmanuel Macron, « ni de droite ni de 

gauche » à l’Elysée, auteur, rappelons-le, durant la campagne 
présidentielle, du livre « Révolution ». Ce ne sera pas An-

dré Rossinot qui viendra évoquer cette (r) évolution 
à la brasserie La Comédie à Dijon le dimanche 22 

octobre prochain à 11 heures mais son succes-
seur à la mairie de Nancy. Laurent Hénart 

sera, en effet, accueilli par le président de 
la fédération de Côte-d’Or des Radicaux 

valoisiens, Jean-Philippe Morel… 

La photo 
dont on parle…

Une photo fait parler… Il faut 
dire que l’on voit sur ce cliché 
le 1er vice-président du Grand 
Dijon également à la tête de la 
Splaad, Pierre Pribetich, entou-
ré de nombre de ses cama-
rades socialistes, tels Hamid el 
Hassouni, président de Grand 
Dijon Habitat ou encore 
Antoine Hoareau, à la tête 
de la section de Dijon du PS. 
Jusque-là, rien de surprenant… 
Seulement voilà, un intrus 
semble s’être glissé sur cette 
photo puisque Pierre Pribetich 

tient par l’épaule… Alexandre 
Emorine, leader localement de 

la France Insoumise ! Il faut dire 
que cette photo pas comme les 

autres a été réalisée, place de la 
Libération samedi 14 octobre, lors de 

la manifestation à l’appel du Collec-
tif « Vive l’APL » afin de dénoncer la 

mesure gouvernemental baissant de 5 € 
les aides personnalisées au logement. Ce 

collectif a mobilisé quelque 70 organisations 
de défense des locataires et des mal logés… et 

Pierre Pribetich – qui n’a pas manqué d’en sourire 
sur le cliché – ainsi qu’Alexandre Emorine ! Comme 

quoi, la défense des APL peut permettre de dépasser les 
clivages !

Département : Majorité 
et opposition cimentée 

pour le logement social
La défense du logement social et la lutte contre la baisse des APL a aussi rassemblé la majo-
rité et l’opposition du Conseil départemental. Comme quoi l’élection d’Emmanuel Macron 
a véritablement changé la donne dans les enceintes politiques. Lors de la dernière session 
plénière, la majorité du président François-Sauvadet et le groupe d’opposition piloté par 
Colette Popard ont, en effet, voté un vœu commun dénonçant « les mesures désordonnées 
et incohérentes fragilisant gravement les finances des bailleurs sociaux ». Non sans pousser 
plus avant… toujours d’une même main dans ce texte : « Les effets négatifs sur l’emploi et 
l’économie du bâtiment et de la rénovation seront également dramatiques et brutales ! » Les 
présidents des principaux offices d’HLM, François-Xavier Dugourd (LR) pour Orvitis et Ha-
mid el Hassouni (PS) au nom de Grand Dijon Habitat avaient tout deux dénoncé en amont 
ce coup de pioche, inhérent au projet de Loi de Finances 2018, faisant trembler les fonda-
tions du logement social… Emmanuel Macron a aussi réussi le tour de force de cimenter 
majorité et opposition au Département !

Xavier Grizot
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Dijon
« Il faut lever les barrières 

psychologiques »

François Rebsamen 
Enquête

Pour son 2e Facebook Live, le maire de Dijon a choisi la 
célèbre galerie de Bellegarde, « symbole du renouveau du 
Musée des Beaux Arts », l’un des projets majeurs (60 M€ 
d’investissement) pour la culture dijonnaise. Les internautes 
ont été plus de 4 600 à assister à ce Live le 11 octobre et, 
au total, 165 000 personnes ont été atteintes contre 
25 000 lors de la première. Durant 45 mn, François Reb-
samen a pu répondre à nombre de Dijonnais grâce à ce 
mode de communication destiné à faciliter le dialogue entre 
les élus et leurs concitoyens. A l’issue, nous en avons profité 
pour l’interroger sur les résultats de l’enquête Compas sur 
l’appropriation de la culture à Dijon.

D ijon l’Hebdo : La culture repré-
sente l’un de vos plus gros bud-
gets et cette enquête montre 
que tous les Dijonnais sont 
encore loin d’accéder à tout ce 
que vous proposez. Le regret-
tez-vous ?
François Rebsamen : « C’est 
vrai que c’est un gros poste budgétaire 

mais nous n’avons pas eu les résultats que j’espérais avec cette 
enquête. Parce que 20% seulement des Dijonnais consomment 
50% de l’offre culturelle à Dijon. Cela veut dire que 80% des 
usagers consomment l’autre moitié. Cela signifie qu’il y en a 
qui sont à la fois mélomanes, cinéphiles, adeptes du théâtre, 
des musées, etc. Ce sont évidemment des CSP +. C’est ainsi 
extrêmement compliqué d’attirer à la culture, sous toutes 
ses formes existantes, que ce soit le spectacle vivant, le 
patrimoine… Malgré toutes les actions liées à la gratuité que 
nous avons multipliées, nous arrivons à ces résultats ».

DLH : Vous avez tout de même relevé des résultats 
encourageants…
F. R. : « Cette enquête révèle des vraies réussites. Près de 
50% des Dijonnais ont, par exemple fréquenté le Jardin des 
Sciences en 2015. C’est une excellente nouvelle pour l’accès 
à la culture scientifique et technique. 90% des habitants de 
la Métropole ont effectué au moins une sortie culturelle au 
cours des derniers mois. C’est positif. 18 000 emprunteurs 
actifs à la Bibliothèque municipal en 2015, c’est plutôt bien 
aussi. 430 000 personnes ont visité les musées. 17% des 

Dijonnais sont allés au Musée des Beaux-Arts. Cela peut 
paraître beaucoup mais c’est en même temps pas assez… »

DLH : Cette enquête montre-t-elle qu’il reste du 
chemin à parcourir dans le domaine de la culture 
pour tous ?
F. R. : « Ce sont des chiffres contrastés. Une chose est 
sûre : cette enquête montre qu’il faut continuer de faire en 
sorte de toucher les 80 % de la population qui consomme 
la culture moins que les autres 20%. La gratuité ne suffit pas. 
Il existe des blocages sociologiques qui freinent. Il faut lever 
ces barrières psychologiques qui existent. Cette enquête le 
précise clairement. Il manque une étude comparative avec 
les autres villes de même dimension afin de mesurer l’impact 
de notre politique municipale particulièrement active dans le 
domaine. Nous allons demander à Compas de le faire afin de 
pouvoir avancer encore plus… »

DLH : Lors de votre Facebook Live, vous avez no-
tamment été interrogé sur la sécurité lié au récent 
concert de rentrée. La fréquentation a posé des 
problèmes cette année mais n’est-ce pas là un 
événement culturel qui participe pleinement à l’at-
tractivité de Dijon ?
F. R. : « C’est certain. Comme je l’ai dit aux internautes qui 
m’interrogeaient sur le sujet, le seul moyen qu’il n’y ait plus 
de problème est que je le supprime. Nous allons le mainte-
nir, l’adapter pour que cela se passe différemment avec une 
programmation qui sera peut-être moins variée. Nous allons 
revenir à quelque chose de plus raisonnable en terme de 
fréquentation. Ce n’est pas simple. Sachez tout de même que 
Lorenzo avait fait tellement de pub pour son propre concert 
que des gens sont venus de Paris pour le voir… »

DLH : La Cité internationale de la Gastronomie et 
du Vin apportera sa pierre à la culture dijonnaise. 
Quand cette future Cité majeur ouvrira-t-elle ?
F. R. : « L’ouverture de la Cité internationale de la Gastro-
nomie et du Vin est prévue en septembre 2019. A partir de 
cet automne, les gens pourront voir les destructions puis les 
constructions. Nous avons nombre de projets comme l’école 
Ferrandi, les ateliers de cuisine, le complexe cinématogra-
phique, le pôle culture et formation, des commerces dont la 

Librairie gourmande, mais aujourd’hui c’est Eiffage qui pilote. 
Nous aurons peut être une école de la Boulange si le dossier 
nous est déposé. Une commission scientifique qui est en 
place valide les projets en lien avec Eiffage. Il ne faut pas non 
plus oublier tous les recours de Bichot sur ce dossier… Et 
une nouvelle association, aux ramifications encore surpre-
nantes, vient de déposer un nouveau recours ».

DLH : Les Rencontres cinématographiques de Di-
jon, que vous organisez en partenariat avec l’ARP 
et le conseil régional, ont-elles, cette année, été un 
succès grand public ?
F. R. : « Cela s’améliore. Le public répond présent aux 
séances, en avant-première ou spéciales, que nous avons vou-
lues gratuites. Toutes les places ont été retirées. Nous vou-
lons véritablement que tous les Dijonnais s’approprient ces 
Rencontres cinématographiques et pas seulement, comme 
nous l’évoquions précédemment dans l’enquête culturelle, 
20% d’entre eux ! »

Propos recueillis 
par Xavier Grizot

Le maire de Dijon, François Rebsamen, a choisi la célèbre Galerie 
de Bellegarde du Musée des Beaux Arts pour son 2e Facebook 
Live, afin de montrer toute l’importance qu’il accorde à la Méta-
morphose du MBA (photo Philippe Bornier)

« Dijon était avant une ville qui excluait les 
pauvres »
« J’ai la volonté de toujours construire des logements mais 
de le faire dans une ambition raisonnable et raisonnée. 
En 2001, lorsque nous sommes arrivés, il y avait 11,5% de 
logements sociaux. La loi nous en impose 20 puis 25%. Nous 
construisons non seulement des logements sociaux mais 
aussi d’autres logements. Les 15 000 logements supplémen-
taires servent à répondre à toutes les attentes. Je suis très 
inquiet des mesures du gouvernement qui pourraient porter 
atteinte au logement social. Nous arrivons à respecter la loi, 
mais cela a été long, parce que Dijon était, avant, une ville qui 
excluait les pauvres !» 

Transfert du Crous : « Une mesure 
administrativement stupide » 
« C’est une mesure administrativement stupide. 43% des 
étudiants, affiliés à l’Université de Bourgogne, sont à Dijon 
contre 28% à Besançon. Le Crous de Dijon était très bien 
géré alors que son homologue bisontin a dû être remis 

à niveau. J’ai obtenu qu’il n’y ait pas plus d’une dizaine de 
personnes concernées par ce déplacement et j’y veillerai. 
Besançon a gagné cette petite bataille de l’économie admi-
nistrée mais l’économie réelle est à Dijon ! »

« Le commerce marche bien »
« Contrairement à ce qui se dit, le centre-ville de Dijon est 
l’un des des plus attractifs du Grand Est avec un taux de 
vacance de moins de 5%. Il y a aujourd’hui 9 ou 10 chocola-
tiers qui se sont installés. On vient même de Dole, Beaune 
ou Besançon pour acheter du chocolat. Il faut toujours être 
vigilant car le prix des loyers est souvent trop élevé pour les 
commerçants mais le commerce fonctionne bien ». 

« Dijon 2024, j’y crois ! »
« Dijon 2024, Dijon base arrière des Jeux olympiques… 
j’y crois. Nous avons ici tous les équipements sportifs et la 
proximité avec Paris pour candidater. La Région porte avec 
nous ce projet ».

« Les collectivités locales ont beaucoup donné »
« Nous n’avons pas aujourd’hui abandonné le projet Priori-
bus mais nous devons recalibrer nos objectifs à l’aune de nos 
moyens. Les collectivités locales ont beaucoup donné sous 
François Hollande et c’est moi qui le dis. La situation écono-
mique est bonne, tant mieux pour Emmanuel Macron. Je ne 
comprends pas pourquoi l’on demande aux collectivités les 
mêmes efforts qu’en 2012 ! »

« La mendicité agressive »
« Le phénomène de mendicité de plus en plus agressive est 
vrai dans toutes les villes de France. Ce n’est plus comme 
avant. Il y avait les clochards, on les connaissait. Aujourd’hui, 
c’est une jeunesse souvent qui, malheureusement, choisit ce 
mode de vie en allant de ville en ville. Nous essayons, avec 
la SDAT, qu’ils soient pris en charge. Nous tentons de les 
intégrer, de leur faire arrêter l’alcool mais surtout de ne pas 
les faire rester au centre-ville devant les magasins. Nous les 
décalons mais je trouve cela assez triste ».

Morceaux choisis du Facebook Live

Andy Warhol aurait aimé croquer Dijon la 
culturelle, la ville aux multiples facettes. 
Comme ses célèbres photographies de 
Marylin, le maître du Pop Art aurait, à n’en 
pas douter, su mieux que personne présen-
ter côte à côte ses nombreux visages. Car 
la culture à Dijon représente un véritable 
patchwork : les musées, dont le célèbre MBA 
en pleine Métamorphose 2, le Planétarium, 
le Zénith, la Vapeur (pour l’instant hors des 
murs avant de recouvrer un nouvel écrin), 
le Concert de Rentrée, l’Opéra, composé 
de l’Auditorium et du Grand Théâtre, les 
cinémas, les bibliothèques, la Médiathèque, 
le Consortium, le Conservatoire à rayonne-
ment régional, la Minoterie… nous pour-
rions continuer longtemps cet inventaire 
à la Prévert. L’offre est diverse et multiple, 
nous le savons, mais comment les Dijonnais 
se l’approprient-ils ? Telle est la question 
(shakespearienne)… 
Le Compas (Centre d’observation et de me-
sure des politiques d’action sociale) a réalisé, 
à la demande de la Ville de Dijon, une étude 
permettant de donner des éléments de 
réponse. Comment et par qui sont fréquen-
tés les lieux culturels ? La politique culturelle 
de la Ville (l’un des principaux budgets) et 
les actions telles que la gratuité des musées 
portent-elles leurs fruits ? Les inégalités so-
ciales en ce qui concerne l’accès à la culture 
existent-elles encore ? 
Nous nous sommes procurés les résultats 
de cette enquête que nous vous présentons 
ci-dessous. Des résultats commentés par le 
maire lui-même, François Rebsamen, que 
nous avons interrogé à ce sujet après son 2e 

Facebook Live (voir page ci-contre) au cœur 
de la Galerie de Bellegarde dans le Musée 
des Beaux-Arts. André Malraux écrivait que 
« l’art était le plus court chemin qui mène 
l’homme vers l’homme ». Il semblerait que 
ce chemin soit encore parsemé d’obstacles, 
inhérent, notamment, à des blocages psycho-
logiques et financiers…

Xavier Grizot

Les sorties culturelles

20% des usagers consomment plus de 
50% de l'offre culturelle

Ces usagers ont fréquenté au moins 7 des 
25 lieux culturels Dijonnais au cours des 12 
derniers mois. 52% des entrées et visites 
sont faites par ce public, qui fréquentent plus 
de lieux culturels différents et qui effectuent 
aussi en moyenne plus de visites dans chacun 
des lieux qu'ils fréquentent

82% des Dijonnais sont allés au cinéma 
au cours des 12 derniers mois

Le cinéma est la sortie la plus populaire 
pour toutes les populations, et plus encore 
chez les jeunes : 95% des Dijonnais de 18-25 
ans sont allés au cinéma au cours des 12 
derniers mois. Aller écouter un opéra ou un 
concert de musique classique est la sortie 
la moins courante. Pour autant, la part des 
personnes ayant fait au moins une sortie de 
ce type au cours des 12 derniers mois est 
significative : 1 personne sur 5 

10% des répondants ont déclaré n’avoir 

fait aucune sortie au cours des 12 derniers 
mois (15% parmi les personnes à bas niveau 
de formation) 

La connaissance 
des lieux culturels

Près de 90% des majeurs habitant le 
Grand Dijon déclarent connaître le Zénith, le 
Musée des Beaux-Arts, le Jardin des Sciences 
et l’Auditorium (qu’ils y soient allés ou non)

Au moins 50% ne connaissent pas, ne 
serait ce que de nom : le théâtre Fontaine 
d’Ouche, l’Atheneum, le FRAC, le Consor-
tium et la Minoterie 

Les musées

426 500 entrées dans les musées 
dijonnais en 2015 

50% des visites sont effectuées par des 
personnes résidant en dehors du départe-
ment et 19% par des personnes résidant à 
l'étranger. 
Ces indicateurs varient sensiblement d'un 
musée à un autre. Le Jardin des Sciences qui 
touche un public très familial attire en majo-
rité des Dijonnais (2/3). Les musées Archéo-
logique et de la Vie Bourguignonne comptent 
deux fois plus de visiteurs en provenance 
du reste de l'agglomération que la moyenne 

(10%). Le Musée Rude accueille 37% d'étran-
gers parmi ses visiteurs 

17 % des Dijonnais ont visité le Musée 
des Beaux-Arts en 2015.
Soit 3 fois plus que pour les autres com-
munes du Grand-Dijon. Le taux de pénétra-
tion des musées est plus important sur Dijon 
que sur le reste du territoire intercommunal 
en dehors du Musée Archéologique de Dijon 

L’Opéra

2 160 abonnés pour la saison 2014-
2015
Parmi eux, 1 130 sont Dijonnais (53%), 390 
habitent une autre commune du Grand Di-

jon (18%), 330 ailleurs en Côte-d’Or (15%), 
230 un autre département de Bourgogne- 
Franche-Comté (11%) et 70 une autre région 
française (3%)

4 730 spectateurs occasionnels en 
2014-2015 
Parmi eux, 2 270 sont Dijonnais (50%), 630 
habitent une autre commune du Grand 
Dijon (14%), 700 ailleurs en Côte-d’Or 
(15%), 450 un autre département de Bour-
gogne-Franche-Comté (10%), 400 une autre 
région française (9%) et 70 vivent à l’étranger 
(1%)
 

60 % des abonnés et spectateurs 

occasionnels Dijonnais habitent sur les quar-
tiers Montchapet, Drapeau-Clémenceau ou 
centre-ville
Les habitants domiciliés sur ces trois quar-
tiers sont sur-représentés parmi les specta-
teurs : au dernier recensement ces 3 quar-
tiers regroupent 40% des majeurs dijonnais 

Bibliothèque municipale

21 650 emprunteurs actifs
Parmi eux, 17 460 sont Dijonnais (81%), 1 
970 résident sur une autre commune du 
Grand Dijon (9%) et 2 220 en dehors du 
Grand Dijon (10%). 

12 % des Dijonnais sont emprunteurs 
actifs
Ce taux est maximal chez les enfants en âge 
d’être scolarisés en primaire (30% - usage de 
la bibliothèque hors temps scolaire). Il est le 
plus faible chez les jeunes de 18-24 ans (4%).

20 % des emprunteurs dijonnais sont 
âgés de 60 ans et plus, soit 3 445 personnes 
Ce nombre est globalement comparable à 
celui des usagers de moins de 10 ans (3 110 
soit 18% des emprunteurs actifs)

63% des emprunteurs actifs dijonnais 
sont des femmes, 37% des hommes. 

Conservatoire 
à Rayonnement régional

1 900 inscrits en 2014/2015 
Parmi eux ,1 360 sont Dijonnais (72%), 250 
habitent une autre commune du Grand Di-
jon (13%), 220 ailleurs en Côte-d’Or

2,2 % des Dijonnais de moins de 25 
ans sont inscrits au Conservatoire 
Ce taux varie de 1,1% sur le quartier 
Fontaine d’Ouche à 3,7% sur les quartiers 
Drapeau-Clémenceau et Montchapet. A eux 
seuls, les usagers habitant Montchapet repré-
sentent 1/4 des usagers dijonnais du Conser-
vatoire. 9% des filles de 6-14 ans fréquentent 
le Conservatoire, soit près de 2 fois plus que 
les garçons (5%). 

82% des inscrits de 4-17 ans vivent 
avec un couple parental et 18% vivent au sein 
d'une famille monoparentale
 

15 % des usagers vivent sous le seuil 
de pauvreté (968€ par mois par unité de 
consommation) 

Interventions éducatives 
en temps scolaire

4 240 heures d'éducation artis-
tique et culturelle réalisées dans les écoles 
primaires dijonnaises sur un total de 12 100 
heures au total tous domaines confondus. 
52% des heures d'IETS d'éducation artistique 
et culturelle ont été réalisées par le Conser-
vatoire 
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Les Républicains

« Dépasser les clivages politiques 
sans oublier nos valeurs »

François-Xavier Dugourd 

09
Litige

« Ce n’est que justice... ». C’est en ces termes 
que François-Xavier Dugourd a commenté 
sa levée de suspension des Républicains et 
sa réintégration dans ses fonctions de délé-
gué de la 1re circonscription. Le 1er vice-pré-
sident du Conseil départemental revient sur 
les dernières élections législatives et donne 
sa perception de l’avenir tant sur le plan 
national que local.

D ijon l’Hebdo : Le 
bureau politique 
national des Ré-
publicains a pro-
noncé officielle-
ment la levée de 
votre suspension, 
à l'unanimité de 
ses membres. Il 

vous a aussi réintégré dans vos fonc-
tions de délégué LR de la 1re circons-
cription de Côte-d'Or. Il est vrai que 
vous aviez pris un gros risque en vous 
présentant, en juin dernier, contre 
la candidate officiellement désignée 
par votre parti sur la 1re circonscrip-
tion…
François-Xavier Dugourd : « Je suis 
très heureux de cette décision. Justice est 
rendue. C’est vrai que les conditions dans 
lesquelles les investitures ont été données 
en 2016, et en particulier sur la 1re circons-
cription, étaient très contestables avec, on 
le sait bien, de grosses irrégularités dans 
les désignations au regard de nos statuts. 
Aujourd’hui, on revient à la raison et à la 
réalité du terrain. C’est bien le minimum que 
j’attendais. Je rappellerai que j’avais quand 
même la légitimité des militants puisque 
j’avais été élu, en janvier 2016, délégué de 
cette circonscription. Légitimité aussi des 
électeurs au regard du score honorable que 
j’ai réalisé en juin dernier. Cette légitimité, 
mon mouvement politique la reconnaît en 
levant la suspension qu’il avait prononcée ».

DLH : Vous avez perdu au second 
tour de cette élection. Paradoxale-
ment, cette défaite vous a permis 
de gagner une légitimité désormais 
incontestable sur cette circonscrip-
tion...
F-X. D : « Sans aucun soutien, j’ai obte-
nu un résultat tout à fait correct grâce à 
une belle et forte mobilisation à la fois des 
habitants mais aussi des vrais militants du 
cœur de notre mouvement engagés derrière 
moi malgré les consignes parisiennes. C’est 
une forme de révolte qui s’est traduite sur 
le terrain pour protester contre un choix 
aberrant. La désignation d’Anne Erschens, 
qui est une personne que je respecte et 
que j’apprécie, a été considérée comme une 
anomalie de nature à perturber l’efficacité 
électorale. On n’était pas loin de gagner et 
je pense que si on m’avait donné l’investiture 
j’aurais pu l’emporter. Maintenant, il faut 
tourner la page et regarder l’avenir ».

DLH : Après votre réintégration, 
vous n'avez pas manqué de rappeler 
à Rémi Delatte, le président dépar-
temental des LR que vous comptiez 
sur lui pour, je vous cite, « qu'enfin 
nous puissions travailler ensemble à 
des succès futurs à Dijon, sur la 1re 
circonscription et en Côte-d'Or » Ne 
pensez-vous pas que ce soit un vœu 
pieux au regard des différends qui 
vous opposent depuis près de deux 
ans ?
F-X. D : « J’ai du mal à comprendre ce 
différend qui n’est pas de mon fait. Dès les 
élections internes de janvier 2016, Rémi 
Delatte s’est mis dans une position de règle-
ments de compte, encourageant ainsi le sec-
tarisme plutôt que le rassemblement. Un 
président de fédération doit prendre 
de la hauteur, rassembler, oublier les 
a priori personnels pour rénover 
en profondeur notre mouvement. 
Aujourd’hui, comme hier, je lui tends 
la main. J’espère travailler avec lui et 
qu’enfin il entendra mon appel ».

DLH : Dans 
tous les cas, le 

souhait de Bernard 
Accoyer, secrétaire 
général des Républi-
cains, de vous voir 
au cœur de la re-
construction que va 
engager votre 
mouvement, 
ne semble 
pas avoir 
été en-
tendu. 
Tout 
récem-
ment, 
à Som-
ber-
non, 

Laurent Wauquiez a demandé à 
Emmanuel Bichot « de poursuivre le 
travail d’opposition engagé avec son 
équipe à Dijon » et qu'il comptait 
sur lui pour « tourner la page Reb-
samen en s’attelant à préparer dès 
maintenant les prochaines élections 
municipales ». Etes-vous prêt à vous 
ranger derrière Emmanuel Bichot ou 
pensez-vous qu'il est prématuré de 
le désigner tête de liste de la droite 
et du centre aux prochaines élections 
municipales ?
F-X. D : « Tout d’abord la position de 

Laurent Wauquiez est totalement cohé-
rente avec celle de Bernard Accoyer. Je 
m’explique : si j’ai été réintégré dans mon 
mouvement politique, c’est à l’unanimité des 
50 membres du bureau politique. Et, dans 
ce cadre là, Laurent Wauquiez a pesé de 
tout son poids. Il connaît mon engagement 
politique à Dijon et les perspectives d’avenir. 
C’est pourquoi il s’est engagé derrière moi. 
En ce qui concerne le débat strictement di-
jonnais, il ne faut pas mélanger les échéances. 
Il y a des interrogations qui ne sont pas 
levées. Quand se dérouleront les prochaines 
élections municipales ? 2020 ? 2021 ? Quid 
d’une élection métropolitaine ? Je rappelle 
le principe inscrit dans la loi d’une élection à 
part des municipales consacrée strictement 
à la métropole… Reste maintenant à établir 

les modalités de cette élection. C’est déjà 
ça qui m’intéresse : quelle métropole 
demain pour faire rayonner la ville et 
son agglomération en terme d’attrac-
tivité et d’emplois ? Je note qu’il y a 
beaucoup de progrès à faire car je 
considère que François Rebsamen a 

échoué. 
Je ne souhaite pas, 
pour l’heure, entrer 
dans ce débat dijon-
no-dijonnais qui 
voudrait qu’on se 

préoccupe de 
questions de 

personnes. 
Je pense 

qu’il y a 
beau-
coup 
de 

talents, 
de force, 

d’énergie pour 
reconquérir 
Dijon et 
son agglo-
mération : 
Emmanuel 
Bichot, 

Laurent 
Bourguignat, 
Ludovic 
Rochette, 
Catherine 
Vandriesse, 
nos amis 

de l’UDI et de nombreuses personnes 
qui ne sont pas dans les partis et qu’il faut 
engager dans le projet politique. Avant 
de trancher les questions de personnes, 
intéressons-nous au fond. Ouvrons-nous à 
différentes sensibilités et rénovons notre 
façon de faire de la politique. Il y a déjà un 
gros travail d’introspection et de remise en 
question à faire pour ne plus fonctionner 
comme avant ».

DLH : Justement ne pensez-vous 
pas qu'en 2020, ou 2021, la tradi-
tionnelle opposition gauche – droite 

pourrait voler en éclats et faire ap-
paraître des alliances nouvelles ?
F-X. D : « Tout est possible. On voit bien 
que le monde change dans tous les do-
maines. La politique n’y échappe pas et nous 
avons tout intérêt à nous adapter sinon 
le décalage sera encore plus grand avec 
les électeurs. Dans ce cadre là, un projet 
politique pour Dijon et sa métropole doit 
être suffisamment large pour rassembler 
différentes sensibilités. Ça veut dire certaine-
ment qu’il faudra construire des ponts entre 
des personnes de bonne volonté qui ont 
envie de s’engager sur les mêmes valeurs. 
Pour ce qui me concerne, je suis près à tra-
vailler avec des gens de sensibilité différente. 
Ce que je fais déjà, au quotidien, dans mon 
action de conseiller départemental ou de 
vice-président du Conseil départemental. A 
titre d’illustration, depuis de longs mois pour 
ne pas dire quelques années, j’ai eu l’occa-
sion de travailler régulièrement avec Laurent 
Grandguillaume. Je partage avec lui un cer-
tain nombre d’orientations pour le territoire 
et ses habitants. Cependant, je reste de 
droite. Je l’affirme car il faut donner des re-
pères aux citoyens mais on doit dépasser les 
clivages politiques sans pour autant oublier 
nos valeurs. 

DLH : Pensez-vous que Laurent 
Wauquiez présente le meilleur pro-
fil pour diriger les Républicains ? Sa 
proximité avec Sens Commun pour-
rait-elle lui coûter la présidence ? La 
récente attaque du maire de Nice, 
Christian Estrosi, sur ce point, n'est-
elle pas de nature à le fragiliser ?
F-X. D : « Je pense qu’on a largement 
caricaturé Laurent Wauquiez et ses posi-
tions. C’est quelqu’un qui affirme clairement 
son positionnement à droite mais loin de 
l’extrême-droite. Son parcours et ses actes 
le démontrent. Je suis convaincu que ce qui 
est capital à court terme c’est que notre 
formation politique Les Républicains ait un 
véritable patron. C’est ce qui manque depuis 
un certain nombre de mois. Les primaires 
ont montré la nécessité d’avoir un vrai chef 
et un fonctionnement plus démocratique 
s’appuyant sur une écoute attentive de la 
base qui connaît parfaitement le terrain. Il 
n’est plus supportable aujourd’hui de faire 
reposer le fonctionnement de notre mou-
vement sur une petite élite parisienne. Et 
Laurent Wauquiez l’a très bien compris. 
C’est la raison pour laquelle je m’engage 
derrière lui ! »

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

François-Xavier Dugourd, 1er vice-président du Conseil départemental : « Au-
jourd’hui, comme hier, je tends la main à Rémi Delatte. J’espère travailler 
avec lui et qu’enfin il entendra mon appel »© Assemblée nationale 

Le tribunal donne raison au maireAhuy
172 274,33 € étaient en jeu... La commune d’Ahuy a gagné 
devant le tribunal administratif le recours qu’elle avait intenté 
contre l’État au sujet d’une récupération de TVA dans le cadre 
d’une opération d’urbanisme. Une question qui n’avait jamais 
été tranchée jusqu’alors en France et qui pourrait faire juris-
prudence. 

« 
L’État est condamné à verser à la commune 
d’Ahuy la somme correspondant à la taxe sur 
la valeur ajoutée ayant grevé les participations 
financières versées par la commune, au titre 
des années 2013, 2014, 2015 et 2016, à l’asso-
ciation foncière urbaine « Le Clos des Aiges » 

au titre des dépenses d’aménagement et d’équipement ». 
A la lecture de l’article 1er du jugement prononcé par le 
Tribunal administratif de Dijon, Dominique Grimpret, le maire 
d’Ahuy, ne cache pas sa satisfaction. « Le président du Tribunal 
et le juge ont conforté ma démarche. N’oublions pas que, dans 
un premier temps, j’avais fait un recours gracieux qui avait été 
rejeté ».
Le litige l'opposait au préfet de la Côte-d'Or et à la DGFIP 
(Direction générale des finances publiques) et portait sur une 
somme de 172 274,33 € que le Trésor public ne voulait pas re-
verser à la commune. Cette somme correspond à la TVA sur 
des travaux qui ont marqué le départ d'une opération d'urba-
nisme d'envergure qui s’étend sur 20 hectares au sud d'Ahuy 
en direction de Dijon. Quatorze tranches de collectifs, de 
maisons individuelles, jumelées, en bandes, sont prévues dans 
le temps. Les deux premières sont lancées. 120 logements sur 
les 600 seront livrés d’ici 2020.
La commune est propriétaire de terrains sur cette zone 
constructible. « Nous avons payé les appels de fonds pour les 
travaux, environ 900 000 euros. La TVA à récupérer s'élève 
à plus de 172 000 euros et le Trésor public a refusé de nous 

la reverser. Pour moi, ce sont des dépenses d'investissement. 
Cela semble évident car nous créons des voiries » explique 
Dominique Grimpret. 

Un projet d’école accéléré ?
Le préfet de Côte-d'Or a conforté la position de la Direction 
générale des finances publiques en indiquant que les rede-
vances étaient des « dépenses de fonctionnement » échappant 
alors au FCTVA (Fond de compensation de la TVA). Domi-

nique Grimpret a bien tenté un recours gracieux mais en 
vain. Dès lors, il a demandé au tribunal administratif de Dijon 
d'engager la responsabilité de l'Etat « du fait de l'irrégularité 
des décisions opposées par le préfet et la DGPIP ».
Alors pourquoi avoir inscrit ces redevances versées à l'AFUA 
en section de fonctionnement du budget communal ? « On 
n'a pas eu le choix » rétorque Dominique Grimpret. « Tout 
d'abord, il faut rappeler que la commune a refusé de procéder 
à une telle inscription. Ce n'est qu'après décisions de la DGFIP 
qu'elle a finalement dû se résigner à « acter » une inscription 
en section de fonctionnement. Heureusement, on avait pris 
soin de noter lors de la délibération du conseil municipal du 
vote du budget que l’on inscrivait les sommes en fonctionne-
ment sur injonction du Trésor public mais que nous contes-
tions cette inscription » précise encore Dominique Grimpret.
Les pièces du dossier défendu par Me Gaëtan Rothdiener ne 
sont d'ailleurs pas contredites par le préfet sur ce point. Ainsi, 
le préfet a admis implicitement son erreur et, par conséquent, 
la possibilité d'inscrire les redevances versées à l'AFUA au sein 
de la section d'investissement du budget municipal.
Cette décision est évidemment très importante pour la suite 
de l’opération d’urbanisme sur Ahuy. Car les 172 000 euros ne 
portent que sur les deux premières tranches d'un programme 
qui en compte quatorze… « Celui qui sera maire dans 20 ans 
récupérera beaucoup de TVA » souligne, sourire aux lèvres, 
Dominique Grimpret. Dans tous les cas, le versement d’une 
telle somme à la commune d’Ahuy pourrait activer le projet 
de construction d’une école prévue, pour l’instant, dans le 
courant du prochain mandat. 
Les élus d’Ahuy croisent les doigts car l’État peut faire appel 
du jugement…

J-L. P.

A Ahuy, Dominique Grimpret et son conseil municipal veillent 
scrupuleusement à la bonne santé financière de la collectivité

Du 18 au 21 
octobre
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Un peu de tendresse… Bordel !Chopine
Dijon

E mmanuel Macron a fait un car-
ton, en s’exclamant : « Il y en 
a, au lieu de foutre le bordel, 
ils feraient mieux de… » Nom 
de Zeus ! On connaît la suite : 
les âmes bigotes, les cégétistes 

ou les… « Mélanchonliques » continuent 
de crier au loup, des semaines après. Dans 
le troquet de Gérard – déjà au Zénith en 
raison de la défaite honorable du DFCO 
face au PSG –, la virée de notre Jupiter dans 
le « clandé » sémantique passe bien. Les 
« accoudés » du zinc le considèreraient 
presque comme le digne second du Capi-
taine Haddock. Des exceptions, cependant 
: Arnaud l’intello, ou Jean et Bruno de la 
sphère des Insoumis. 
Antoine, revenu d’un vide-grenier à Châ-

teau-Chinon : « Moi, ça me botte. Hourrah ! 
Le gendre préféré de Marianne se lâche ». Arnaud, 
tout heureux d’avoir le terrain libre depuis qu’Edouard, le 
député des chimpanzés à l’Assemblée nationale des Oasis, 
se trouve en Finlande en mission d’études : « Tu n’as rien 
compris : c’était au contraire très étudié. Macron est un 
animal au sang-froid, un type « déterminé » comme il l’a 
confié sur TF1 ou au magazine allemand Spiegel. Lorsqu’il 
adopte le langage du Peuple, c’est pour mieux fustiger une 
certaine France. Beau manque d’empathie ! » Jean et Bruno, 
en symbiose totale pour une fois avec Arnaud, foncent sur 
l’autre sujet du jour : « Enfin, les membres de l’Académie des 

Oscars ont destitué Harvey Weinstein, le puissant produc-
teur de Hollywood et prédateur sexuel notoire. Des stars 
comme Jane Fonda, Angelina Jolie, ainsi que d’autres actrices 
illustres, pourtant jamais à court d’une « juste » croisade, 
n’avaient jusqu’ici pipé mot… Bien trop risqué pour les car-
rières ! Aujourd’hui, tout ce gratin s’indigne ».  Bruno et Jean, 
ragaillardis : « Ben ! C’est pareil pour l’affaire des ciments 
Lafarge en Syrie. Le Quai d’Orsay cherche à bétonner. Une 
fois encore, quelle hypocrisie des gens de la Haute ! Quelle 
mascarade au nom des intérêts de la France ! »
Sur cette belle tirade, l’écolo du quartier – gonflé à bloc par 
sa récolte de potimarron – se fiche en rogne : « Quand je 
pense qu’au nom des bonnes mœurs, on a sabré les étu-
diants en kinésithérapie de l'université de Rouen qui avaient 
convié à une soirée DSK… Trois lettres pour « Dirty Sexy 
Kiné », avec sur leur affiche un Dominique Strauss-Kahn en 
peignoir de panthère acrylique ». Arnaud lui coupe l’herbe 
sous le pied : « Là, t’as pas tort : dans leur esprit, il s’agissait 
de parodier en rigolant. Rien de plus. N’empêche que le 
spectacle a été interdit. Alors que notre époque – tant que 
ça fait du fric au générique des films ou que ça ne chamboule 
pas les détenteurs du secret Défense – met et mettra pour 
longtemps encore une chape de plomb sur les Lafarge, les 
Weinstein et tutti quanti ». 
Tout le bistrot acquiesce et célèbre les orateurs successifs 
à la façon du Capitaine Haddock : « Allez Gérard, sors-nous 
ta bouteille de Loch Lomond … » Mille millions de mille 
sabords !

Marie-France Poirier 

L’édito qui réveille l’info!Le
Clairon
« VOUS, LES FEMMES… »

Jusqu’au 31 octobre 
VOTRE APPARTEMENT NEUF    

MEUBLÉ IKEA(1)

TVA RÉDUITE À 5,5%*

(1) Du 20 septembre au 31 octobre 2017 Icade vous offre une carte-cadeau IKEA, valable uniquement auprès de l’enseigne IKEA, d’un montant de 1200 € pour la réservation d’un studio, de 2200 € pour la réservation d’un 2 pièces, de 2700 € pour la réservation d’un 3 pièces et de 3200 € pour la réservation d’un 4 ou 5 pièces et 
plus. Offre valable sous réserve des stocks disponibles au 01/09/2017 et de la signature de l’acte authentique dans les délais prévus au contrat préliminaire. Détail des conditions sur notre site vosenvies.icade.com ou auprès de votre conseiller commercial. *TVA 5,5% (soumis à conditions) : dans les zones ANRU, ou QPV - Quartier 
Prioritaire de la Ville, la TVA au taux réduit est applicable à l’acquisition d’une résidence principale sous réserve du respect des plafonds de ressources. Conditions d’éligibilité auprès de votre conseiller commercial. Illustration non contractuelle. Icade Promotion - Immeuble Open - 27, rue Camille Desmoulins - CS 10166 - 92445 
Issy-les-Moulineaux Cedex - SASU au capital de 29 683 456 euros - RCS Paris 784 606 576 - N°Orias 13003036 - IOBSP. Mandataire Non Exclusif - Carte T N°12384, Préfecture de Police de Paris.

CITY SQUARE
DIJON

VIA JULIA
DIJON

TRAVAUX EN COURS

Q ui, aujourd’hui, imprégné de l’évangile des 
coaches, des cabinets de consulting voués à la 
parité hommes-femmes fredonne encore la 
chanson de Julio Iglesias : « Vous les femmes, 
vous le charme… » Pas de quoi débusquer le 
sexisme de son terrier…  La législation actuelle 

qui contraint les entreprises à nommer 40% des femmes dans 
les conseils d’administration fait-elle plus et mieux ? En quoi, 
des séminaires de réflexion intitulés pompeusement « Marke-
ting de soi : gérer son image de façon proactive » boostent-ils 
la cause féminine ? 
Doutons, mes très chères sœurs de ce prêchi-prêcha pas fichu 
de tordre le nez à d’autres réalités, hélas quotidiennes et tou-
jours passées sous silence. Que faire pour donner le change 
dans ces quartiers, où une femme voilée pousse le caddy, 
tandis que le mari marche à ses côtés en jean serré et blouson 
de cuir ? Comment s’attaquer à ces hautes sphères politiques, 
d’où se trouvent écartées les femmes très intelligentes, au ca-
ractère bien trempé – qui pourraient bousculer les états-ma-
jors des partis de droite comme de gauche, ou du centre, ou 
même d’ailleurs (!) ? Pour notre époque d’opéra-bouffe, le 
compte est bon, tant que la fameuse parité hommes-femmes 
est envisagée comme un banal problème de chiffres, de pour-
centages. Voilà qui explique que les femmes mises en avant aient 
souvent l’esprit médiocre, conformiste.  Elles ne bousculeront rien, 

ne mettront ni leur « griffe », ni leur « patte », alors que le genre 
humain aurait tout à gagner d’intelligences plurielles, de sensibili-
tés, de créativités génétiquement différentes. Bref, les « neutres », 
les « transparentes » paissent paisiblement dans le pré-carré des 
mâles… 
Les gouvernements de François Hollande en ont été la parfaite 
illustration. Chez Macron, il semble y avoir un semblant léger 
mieux. Quoique…  Les femmes ont encore à se battre pour 
faire partager à l’ensemble d’une société leur audace de penser, 
d’agir et d’être elles-mêmes, c’est-à-dire AUTREMENT. Sachons 
cependant, raison garder : depuis plusieurs décennies, force est de 
constater des progrès. Hélas ! Des progrès à portée médiatique 
et superficielle. 
Récemment, le groupe Casino a diffusé quelque 11 000 brochures 
pour battre en brèche les comportements sexistes des person-
nels masculins. Super, allez-vous dire de voir nos géants Casino 
montrer du doigt ces mâles qui abusent des « ma puce », « ma 
cocotte » ou « ma belle » ! Holà, holà, la cause des femmes 
sanctifiées en tête des gondoles des hypers ne signifie pas 
qu’on en fasse des figures de proue… 
A cet égard, signalons tout de même que les grands organes 
de presse viennent de commémorer l’anniversaire de nais-
sance d’une américaine exceptionnelle, d’une journaliste hors 
pair : Clare Hollingworth, décédée à 106 ans. Elle fit le scoop 
du siècle en étant la première à annoncer au monde entier 

l’invasion de la Pologne par Hitler. Parvenue dans le grand âge, 
elle continuait de proposer ses sujets depuis Hong-Kong – où 
elle a terminé sa vie. Elle n’était pas du genre à se ranger sous 
la bannière « parité hommes/femmes ». Elle avait pris depuis 
toujours davantage d’envol et de hauteur : elle se fichait des 
conventions établies dans des rédactions, où les hommes déte-
naient – détiennent encore – le pouvoir de décision. Bref, Clare 
Hollingworth y imposait sa marque de fabrique. Exemple ?  Ce 
style de coup de fil aux rédactions américaines : « John, Harry, 
je vous poursuis comme une jeune fille en chaleur. Avez-vous 
reçu mes messages ? J'ai un sujet fabuleux… » Autre 
« incongruité » de sa part : « Je dois avouer que j'aime couvrir 
la guerre », se plaisait-elle à dire.  Ajoutant que, se trouver au 
cœur d’un combat sans avoir pu se laver pendant 8 jours ne 
la gênait en rien. Cette femme ne se contentait pas de sentir 
parfois le fauve pour l’amour de son métier. C’était vraiment 
une Bête, un magnifique Animal du grand et vrai journalisme ! 

Marie-France Poirier 

La formule du président de la République, Emmanuel Macron, 
« Il y en a, au lieu de foutre le bordel, ils feraient mieux de… », 
lors de son déplacement en Corrèze, a alimenté nombre de 
conversation dans notre bar préféré…

Jeudi 26 octobre 
à 18 h 30

Au sein des locaux 
de LBA Centre d'af-

faires
10-12 avenue Foch

21000 Dijon

Réservation obligatoire
dans la limite

des places disponibles : 
sur contact@dijonlhebdo.fr

Entrée gratuite

Conférence

 Il faut choisir ?
Travail ou Retraite 

Afin d’apporter sa pierre à la vie de la cité, 
Dijon l’Hebdo a décidé d’organiser des confé-
rences avec ses chroniqueurs. Ainsi Jacques 
Cleren, à la tête d’Athenis Conseils, société spé-
cialisée dans la gestion de patrimoine, qui nous 
décrypte dans chaque numéro les tendances 
financières du moment, vous convie le 26 oc-
tobre prochain à 18 h 30 dans les nouveaux lo-
caux du Centre d’affaires LBA Dijon-Foch-Gare 
(1) pour une conférence-débat. Sur un thème 
d’actualité pour beaucoup : « Travail ou re-
traite, il faut choisir ? » Car la retraite suscite 
toujours de nombreuses interrogations. Dans 
le contexte actuel, quelles sont les règles qu’il 
ne faut absolument pas négliger ? A l’occasion 
de cette conférence, interviendront égale-
ment Paul Laurent, responsable retraite chez 
Klesia ainsi que Francis Hamann, spécialiste 
de l’épargne salariale et des produits retraite 
chez Eres Gestion. La question de la future 
réforme des retraites sera bien évidemment 
au cœur des débats. D’ici-là, notre chroni-
queur Jacques Cleren nous dévoile les pistes à 
l’étude…

N ous savons tous que nous 
n’aurons pas le même niveau 
de revenus lorsque nous se-
rons à la retraite. La constitu-
tion d’une épargne peut être 
l’un des moyens de compen-

ser ce différentiel. Préparer sa retraite c’est 
bien, mais il faut aussi pouvoir la mobiliser en 
cas de coup dur. L’assurance vie est une formi-
dable enveloppe : le « couteau suisse ». 
Avec l’assurance vie, l’on peut doser le niveau 
de risque en investissant soit dans des fonds 
Euro comme sur les marchés boursiers du 

monde entier. 
Après huit ans d’existence du contrat, la fis-
calité des retraits est plus faible. De plus, il est 
toujours bon de rappeler que l’assurance vie 
permet au souscripteur de transmettre 
152 500 € par bénéficiaire sans aucun impôt. 
Autre support à long terme : le Plan 
d’Epargne Actions. Ce produit devrait rester 
l’un des seuls placements non concernés par 
la « flat taxe ».  A condition de n’effectuer 
aucun retrait pendant cinq ans, toutes les plus 
values et tous les dividendes touchés sont 
exonérés d’impôt. 
Le PEA reste un placement orienté exclusi-
vement sur les Marchés Actions. Il présente 
des risques significatifs. Investir sur son PEA 
régulièrement permet de lisser les perfor-
mances et obtenir sur du long terme des per-
formances acceptables. Deux autres supports 
quelque fois mal connus : le PEE et PERCO.  
Tout d’abord, regardons le PEE, autrement dit 
le Plan d’Epargne Entreprise. Pour ceux qui 
ont la chance de pouvoir en profiter dans le 
cadre de leur entreprise, celui-ci ne risque pas 
d’être soumis à la « flat taxe »
Si en tant que salarié, l’on peut loger son in-
téressement et ou sa participation versés par 
son employeur, ces sommes sont exonérées 
d’impôt sur le revenu et ne subissent qu’une 
taxe de 8% de forfait social. La sortie peut se 
faire à partir de la sixième année après l’inves-
tissement de départ. 
Il existe des possibilités de sortir avant cette 
échéance pour des cas très précis comme 
l’acquisition de sa résidence principale, le 
mariage, le divorce. Lorsque l’on récupère 
des fonds, seule s’applique la CSG soit 15,5% 
aujourd’hui et 17,2 % à partir du 1er janvier 

2018. Ce dispositif peut être mis en place 
dans toutes les entreprises ayant au moins 
un salarié. Le champ d’application est donc 
très large et permet aux salariés comme aux 
employeurs de bénéficier de ce dispositif 
fort attractif car peu chargé socialement et 
fiscalement. 
Intéressons-nous maintenant au PERCO (Plan 
Epargne Retraite Collectif). Ce dispositif est 
la continuité du PEE. Il a été mis en place en 
2003. La grande différence avec le PEE réside 
dans le fait qu’il n’est possible de récurer ses 
capitaux que lorsque l’on part en retraite. 
L’employeur, comme avec le PEE, peut abon-
der chaque année. Le salarié peut lui aussi 
verser son épargne mais on peut aussi y loger 
des flux d’épargne salariale venant du PEE de 
l’intéressement ou de la participation. Avan-
tage : les taux réduits de cotisation salariale 
et les avantages fiscaux à la sortie lors du 
départ en retraite. Pas de fiscalité : simple-
ment comme pour le PEE, la CSG à 15 ,5 % 
aujourd’hui et 17,2% à partir du 1er janvier 
2018. 
Ces deux dispositifs permettent aux titulaires 
de ces dispositifs de récupérer des capitaux 
lors de leur départ en retraite. Ces contrats 
ne sont pas viagers. C’est à dire que le capital 
n’est pas aliéné. Le titulaire converse l’inté-
gralité des sommes placées et les intérêts 
capitalisés sur la période bien évidemment.
Pleins feux enfin sur le PERP. Le Plan 
d’Epargne Retraite Populaire a été lui aus-
si mis en place en 2003. Comme pour les 
contrats Madelin (contrats réservés aux 
travailleurs indépendants et non aux salariés), 
l’argent investi est bloqué jusqu’à la retraite 
mais assorti d’un avantage fiscal. 

par Jacques Cleren

La déduction d’impôt est en fonction de la 
tranche d’imposition du contribuable. Par 
exemple, si un contribuable est dans une 
tranche fiscale à 30% et qu’il verse 1 000 €, il 
pourra déduire 300 € de ses revenus. Le grand 
inconvénient de ce placement est qu’il est blo-
qué jusqu’à la retraite sauf cas exceptionnel. 
A la retraite, une rente est versée au titulaire 
du contrat. Cette rente est imposable au titre 
des pensions et retraites. Depuis 2011, il est 
possible d’effectuer une sortie partielle en capi-
tal de 20%, la rente est calculée sur le solde. 
Ces solutions présentent toutes des avantages 
et des inconvénients. La solution idéale existe-
t-elle ? 
Chacun pourra en fonction de sa situation per-
sonnelle et de ses capacités d’épargne trouver 
La ou Sa solution. Des conseils d’un profession-
nel du Patrimoine peuvent aussi être fort utiles. 
Je vous donne rendez-vous le 26 octobre afin 
d’évoquer avec vous l’ensemble de ces solu-
tions retraite…

(1) LBA Centre d'affaires 10-12 avenue Foch 21000 Dijon 



18 au 30 octobre 18 au 30 octobre

12 13

en verra des vertes et 
des pas… « murs » !

Sainte-Anne

L’angle de la rue du Chaignot et de la rue 
Sainte-Anne avant les travaux… 

Après le réaménagement… un nouvel espace de respiration viendra oxygéner le quartier

Réaménagement

LaQuestion

Octobre, centre de Chenôve. Dans un joli espace 
arboré, le collège du Chapitre, seul établissement 
à être classé en REP (Réseau d’Education Prio-
ritaire) en Bourgogne. Que signifie ce sigle ? Les 
écoles primaires ou les collèges relevant du REP 
accueillent un grand nombre d'élèves dont les 
parents connaissent des conditions de vie difficiles. 
Ils peuvent être davantage concernés par l'échec 
scolaire que les autres. Ce qui n’a rien d’une fata-
lité : pédagogie, ateliers, animations ou rencontres 
« extra muros » sont mis en place pour changer 
la donne, depuis plusieurs années. La rentrée 
2017-2018, sous l’impulsion de l’actuel ministre de 
l’Education Nationale, a été marquée par une vo-
lonté d’aller crescendo, qu’elle se soit déroulée ou 
pas en musique ! Après Carnot et Hyppolite-Fon-
taine, dernier opus de notre série sur la rentrée 
annotée : direction le Chapitre, où nous avons 
interrogé le Principal Jean-Christophe Beck… 

P rincipal du Chapitre depuis quatre 
ans, Jean-Christophe Beck, se 
passionne pour sa mission ; il a su 
créer une réelle dynamique entre 
tous les acteurs de ce collège 
de 250 élèves, qu’il s’agisse des 

enseignants, de l’encadrement administratif ou 
des personnels techniques. Dès la loge, le ton est 
d’ailleurs donné : on est séduit par la courtoisie 
et la bonne humeur du lieu… Autre singularité 
de la démarche pédagogique du Chapitre : une 
« pré-rentrée de la pré-rentrée » avait été or-
ganisée. Jean-Christophe Beck s’en explique : « 
Le but, c’était de bien repréciser les bases et les 
nouveaux dispositifs de l’Education dite Priori-
taire. Et de s’impliquer tous dans la perspective de 
cette nouvelle année. Notre établissement est à 
taille humaine. Il apporte une valeur ajoutée dans 
un accompagnement des élèves ainsi que dans un 
suivi susceptible de s’adapter à leurs difficultés 
passagères ou profondes. Nous avons 190 élèves 
en Enseignement général et, d’une année à l’autre, 
nous améliorons nos taux de réussites au Brevet : 
88,9% en juin 2017, soit près de 15% en plus qu’en 
2012. Dans la série Professionnelle, ce sont 100% 
de nos collégiens qui ont décroché le brevet Pro. 
Quant à notre section SEGPA, nous avons obtenu 
ce même pourcentage de succès au Certificat de 
Formation Générale ».  
Paris ne s’est pas fait en un jour, une telle évolu-
tion non plus ! Le Principal revient sur l’une des 
mesures-phares : « Nous avons institué la journée 
continue pour tous nos collégiens de 6e, chaque 
mercredi ; et ce, de 8 à 12 heures, puis de 13 h 30 
à 16 h 30. Cette journée est assortie d’une série 
d’actions bien ciblées : accompagnement spécialisé 
ainsi qu’assistance pédagogique sur l’organisation 
du travail de la semaine. Sans oublier deux heures 
consacrées à des ateliers culturels ou scientifiques. 
Voilà d’ailleurs une initiative fort appréciée des 
parents, d’autant qu’un certain nombre d’entre 
eux se trouvent cernés par des préoccupations 
premières liées à des difficultés économiques ou 
sociales ! L’important, c’est que ces parents nous 
accordent leur confiance : ils voient à juste titre 
que nous proposons aux jeunes collégiens un 
cadre sécuritaire à bien des niveaux ! Par ricochet, 
les familles se montrent plus ouvertes, davantage 
prêtes à s’impliquer dans le parcours scolaire de 
leurs enfants ».  La réforme des collèges a prévu 
de surcroît la mise-en-place, dès la 6e, des EPI –

Enseignements Pratiques Interdisciplinaires. EPI 
qui ouvrent de vastes champs d’horizon : Antiqui-
té, langues, éloquence pour les 6e ; corps, santé, 
citoyenneté pour les 5e ; information et commu-
nication pour les 4e ; et génétique et éloquence 
pour les 3e. Là encore, l’EPI dédié à l’éloquence 
requiert toute l’attention de Jean-Christophe Beck 
comme de toute l’équipe pédagogique : « C’est 
une discipline importante : dans le cadre du Brevet 
Rénové, l’épreuve éloquence se voit attribuée 100 
points sur un total de 7 000. Mais, à travers nos 
actions d’accompagnement, nous mettons l’accent 
sur le contenu à apporter aux propos sur l’orga-
nisation des idées, sur l’acquisition d’une certaine 
aisance ainsi qu’une prestance qui constitueront 
plus tard un vrai passeport pour l’avenir, bien après 
le collège ». 
Au Chapitre, on affiche pour 2017-2018 une autre 
ambition, en montant des projets avec des parte-
naires d’horizon fort divers : le Conseil Départe-
mental de Côte-d’Or, la Compagnie Théâtrale Cir-
conflexe ou encore avec la Résidence EPAHD des 
Grands Crus (voir encadré). Là, ce sont les enfants 
de SEGPA qui, avec le soutien de leurs professeurs, 
participent à des rencontres intergénérationnelles. 
Ils prennent très à cœur ces dialogues avec le 4e 
âge, font des recherches sur Internet, font des dos-
siers, recherchent des recettes de cuisine, etc.  Car, 
la thématique retenue concerne le vaste domaine 
culturel et culinaire des épices. Comme quoi, un 
enseignement bien compris peut avoir son pesant 
de piquant ! 
Enfin, un autre… condiment à la base du dyna-
misme des équipes enseignantes du collège, et sur 
lequel le Principal, Jean-Christophe Beck, reviendra 
à plusieurs reprises au cours de l’entretien : « Tous 
nos professeurs titulaires ont fait le choix de venir 
chez nous, souligne-t-il. Depuis 4 ans, à chaque 
candidature qui m’est soumise, j’arrête mon choix 
en me posant deux questions : en quoi, ce pro-
fesseur-là me semble-t-il plus pertinent que tel 
ou tel autre pour nos élèves du Chapitre ? Et, en 
quoi notre établissement peut-il contribuer à son 
épanouissement professionnel ? »

Marie-France Poirier 

Esprit d’ouverture

L’an dernier, le collège a mené également 
diverses actions illustrant bien son ouver-
ture avec « le monde de l’extérieur » dans 
de multiples domaines. La participation 
d’élèves à la course Odyssea a démontré 
leur engagement pour les grandes causes. 
Bien entendu, les responsables de la vie du 
Collège du Chapitre mettent actuellement 
au point des actions d’ordre similaire pour 
2017/2018. Déjà, pour les classes de 6e à 
celles de 3e, plusieurs thématiques sont 
retenues : Contrat Territoire et lecture, 
Prévention Routière, Animations d’ateliers 
de sports des 4e en direction des 6e, La 
Parole aux collégiens, Conception d’une 
fresque dans l’un des couloirs de l’établis-
sement, Ludi Jeux pour une initiation aux 
règles de vie en société, etc.  

Le déménagement de la SEDAP rue Févret 
a permis à la municipalité d’engager des 
travaux de réaménagement au cœur de l’ilot 
Sainte-Anne/Tivoli. Objectif : révéler des 
atouts patrimoniaux invisibles jusque-là et 
créer des véritables espaces de respiration 
dans la ville. Voici ce que vous devriez bientôt 
pouvoir découvrir. Sainte-Anne en verra ainsi 
des vertes et des pas « murs » !
 

L es touristes mais pas seule-
ment… n’hésitent pas, lorsqu’ils 
passent rue des Godrans, à 
s’arrêter devant les imposantes 
grilles anthracites et à obser-
ver les jardins de la Banque de 

France. Depuis l’été 2015, lorsque les travaux 
destinés à tomber le mur trop longtemps 
aveugle, l’hôtel particulier de la Thoison, 
datant du XVIIe siècle, s’est révélé aux regards 
des passants. Tout comme son magnifique 
espace vert, véritable bouffée d’oxygène en 

plein cœur du secteur sauvegardé. La même 
philosophie anime la municipalité de Dijon à 

l’angle de la rue du Chaignot et de la rue de 
Tivoli. 
Autrement dit en ce qui concerne les locaux 
qui ont été mis à disposition, depuis 1980, par 
la Ville à la Société d’Entraide et d’Action Psy-
chologique (SEDAP), qui rappelons-le, assure 
des missions d’accueil, de prévention et d’ac-
compagnement liées aux conduites addictives 
et plus particulièrement à la toxicomanie. La 
SEDAP devant rejoindre un autre immeuble 
appartenant à la Ville, au 7 rue Févret, une 
opération de réaménagement de l’îlot Tivoli/
Sainte-Anne a débuté. Les travaux de démo-
lition du bâtiment dévolu jusqu’à présent à 

la SEDAP ont succédé, début octobre, à la 
fermeture du parking du Chaignot. 
Objectif de ce chantier : « Développer les 
atouts patrimoniaux, culturels et paysagers du 
quartier ». Là aussi, un mur aveugle laissera 
place à une grille permettant de découvrir un 
patrimoine du XVIIe siècle dont les passants 
étaient privés jusqu’alors. L’investissement 
pour cet aménagement s’élève au total à 300 
000 €. Et un nouvel espace de respiration 
permettra, à l’instar de la rue des Godrans, 
d’oxygéner le quartier…

Xavier Grizot

la rentrée scolaire annotée :
La voix au Chapitre à Chenôve

Avant...

...Après
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Convention annuelle

« Les entrepreneurs français 
ne sont pas assez accompagnés ! »

Après Mohed Altrad, 
Thierry Rey…

Les intervenants 
de la table ronde

Frédéric Liotard Grandir !

Paris 2024 : 
Faire grandir 

la France

« Numérisation : Un virus 
qui vous veut du bien ! »

Le programme 
du 26 octobre 

au Zénith
Dans le domaine économique, beaucoup évoquent la reprise 
de la croissance ainsi que le retour des beaux jours. Para-
doxalement, nombre de chefs d’entreprise, quel que soit 
leur secteur d’activité, nous confient que le développement 
commercial subit encore une météo incertaine. Créateur de 
Prospactive (1), l’un des premiers réseaux français d’accom-
pagnement des PME dans ce domaine où tout s’accélère, 
Frédéric Liotard nous détaille les pistes pour une bonne stra-
tégie commerciale. Synonyme, pour beaucoup de dirigeants, 
de plus grande sérénité. Interview décryptage…

D ijon l’Hebdo : Depuis plus de 
20 ans, le réseau Prospac-
tive accompagne, dans toute 
la France, des PME dans leur 
développement commercial. La 
demande dans le domaine a-t-
elle toujours été forte ?
Frédéric Liotard : « Historique-
ment, après guerre, les dirigeants 

d’entreprise recevaient des commandes. C’était un mode 
réceptif et ils étaient plutôt otages de leur marché. Depuis, 
la tendance s’est inversée. En premier lieu, parce que la 
conjecture économique et la mondialisation sont arrivées, 
ensuite parce que les contraintes sociales sont de plus en 
plus lourdes. Et, globalement, dans les entreprises, il manque 
du temps (les dirigeants font déjà a minima 60 heures par 
semaines) et de la compétence. Cela ne signifie en aucun cas 
que les gens ne sont pas bons mais, dans les structures des 
TPE-PME, il est difficile d’être un généraliste passe-partout. 
Le besoin se fait de plus en plus sentir d’avoir des spécialistes 
dans différentes fonctions de l’entreprise, notamment celle 
du développement commercial… »

DLH : Comment pourriez-vous définir une bonne 
stratégie commerciale ?
F. L. : « C’est celle qui permet de valider l’alignement du 
dirigeant parce que la TPE-PME fait partie intégrante de son 
patrimoine : patrimoine économique, familial, historique, 
émotionnel et affectif. On ne peut dissocier la stratégie de 
l’entreprise et la vie du dirigeant. Il va falloir aligner tout 
cela. Que sait-il faire et quels sont les moyens, quel est son 
objectif à 3, 5 ans ou 10 ans, veut-il s’enrichir, sécuriser son 
modèle, devenir le plus important de la place, transmettre 
à ses enfants ? Peut importe les motivations… Il est néces-
saire de veiller à ce que son point de départ, c’est à dire 
son savoir-faire, son expérience, ses actifs…, et ses objectifs 

soient alignés. Cela commence par bien définir les objectifs, 
ce qui est régulièrement un souci car les dirigeants sont bien 
souvent pris par le quotidien, du fait d’être multitâche et mul-
tifonction. Ils laissent trop souvent de côté cette dimension ». 

DLH : Que répondez-vous à ceux qui estiment que 
l’expertise commerciale n’est l’apanage de per-
sonne ? 
F. L. : « Nous avions fait faire une enquête et le constat 
était frappant : environ 70% des chefs d’entreprise sont 
des hommes métiers. Il va venir naturellement se greffer 
d’autres tâches (la gestion, le management, les achats…) et, 
à un moment donné, se pose la question de l’encadrement 
commercial avec un volet marketing, communication, re-
crutement, formation… tout un panel ! Pour beaucoup, il a 

fallu de nombreuses années avant de se revendiquer expert 
professionnel dans tel ou tel métier. Pour le développement 
commercial, c’est la même chose : il faut avoir fait une école 
de commerce, multiplier les expériences et y avoir consacré 
beaucoup de temps pour être un expert… »

DLH : Qu’en est-il de l’éternel débat sur les com-
merciaux chasseurs ou éleveurs ?
F. L. : « C’est un faux débat parce que le cycle de vente 
et le produit conditionnent tout. Un exemple : lorsque l’on 
vend une piscine, ce sera difficile de vendre la même l’année 
suivante. Pour les ramettes de papier, il faut un renouvelle-
ment continu et surveiller la fidélisation du client. En réalité, 
ce sont le produit et son cycle de vente qui déterminent les 
choses. En général, il y a malgré tout un assemblage des deux, 
car, même lorsque la piscine est construite, on peut tout de 
même conserver le client pour l’entretien et lui vendre des 
produits associés ». 

DLH : La plupart des chefs d’entreprise ont-ils 

conscience de la nécessité de se faire accompagner ?
F. L. : « Je fais partie de l’association 60 000 rebonds, 
accompagnant, dans leur relance, des dirigeants qui ont failli. 
Nous nous sommes rendus compte que quelqu’un mettait 
5 à 7 ans pour rebondir lorsqu’il est seul et moins de deux 
ans – en général 18 mois – lorsqu’il est accompagné. Sachez 
qu’une étude montre que les entrepreneurs français sont 
les avant-derniers en Europe en matière d’accompagnement 
alors que les Allemands, curieusement, sont les premiers de 
la classe. Pourquoi ? Peut-être parce que les gens ont l’im-
pression de passer pour des incapables s’ils se font accompa-
gnés alors qu’en réalité, actuellement, l’entrepreneur est dans 
un rôle de décideur. Décider veut dire prendre des risques, 
anticiper, gérer… Il est capable de prendre des risques à 
partir du moment où il les connaît. Et pour les maîtriser, il 
est bien obligé de s’appuyer sur des conseils ou des experts, 
tels des experts comptables, des avocats mais aussi des 
experts du développement commercial. Cela ne sert plus à 
rien aujourd’hui de jouer l’apprenti sorcier car cela devient 
de plus en plus complexe. Il y a quelques dizaines d’années, le 
bouche à oreille fonctionnait relativement bien, aujourd’hui, 
il faut avoir recours aux réseaux sociaux, aux nouvelles 
technologies, au community manager, à la communication, au 
marketing… ». 

DLH : Le bien-être des chefs d’entreprise est égale-
ment un sujet récurrent…
F. L. : « Si l’on parle du bien-être de l’entreprise et de celui 
du chef d’entreprise, l’un des éléments clés est d’avoir de 
bons partenaires, de bons accompagnants, la qualité des 
clients, de bonnes relations avec le personnel et un environ-
nement favorable. Cet ensemble forme alors un écosystème 
bienveillant ».

DLH : Que faire contre le blues des dirigeants 
d’entreprise, une formule que l’on entend réguliè-
rement ?
F.L. : « Le blues en tant que musicien peut être intéressant ! 
Mais, dans le cas qui nous intéresse, c’est l’absence de séréni-
té qui crée le blues. Il n’existe pas une martingale mais c’est 
un ensemble de dispositifs autour de la structure qui peut 
lui permettre de la pérenniser, d’innover et de se développer. 
Dans le cas contraire, le socle sera bancal : on peut avoir une 
entreprise qui a une bonne gestion, des bons produits mais 
une absence et une faiblesse au niveau commercial et, un jour, 
les soucis apparaissent eu égard à la concurrence, la conjonc-
ture… »

DLH : Et, aujourd’hui, tout s’accélère…
F. L. : « Un exemple : une entreprise a vu le jour en 1908 
en tant que charron. En 1950, changement de métier car les 
chariots disparaissent. Elle se met à faire de la caisse en bois 
et, notamment, des colis pour les bateaux. Arrive le container, 
donc nouvelle réorientation vers, cette fois-ci, le sommier à 
lattes. Les Chinois se sont alors mis sur le marché, place à la 
réalisation d’ossatures pour la maison. La première fois, leur 
marché a changé en 50 ans, 2 générations, 2 guerres… la 2e 
mutation a pris 15 ans, puis cela s’est accéléré. Aujourd’hui, 
l’on peut considérer que le dirigeant est obligé d’anticiper à 
5-7 ans. Sans oublier que 30 à 40% de nouveaux métiers ar-
riveront dans les 5 ans à venir. Le dirigeant se doit de devenir 
visionnaire, stratège… Il faut savoir évoluer vite. Au lieu de 
rouler à 40, on roule à 90. Il y a plus du monde sur la route 
et il est plus difficile d’arriver à bon port ! » 

Propos recueillis 
par Xavier Grizot

(1) www.prospactive.com 
10 C rue Paul Verlaine à Dijon
Tél. 03.80.58.72.95.

Frédéric Liotard a créé le réseau Prospactive qui regroupe 
sur l’ensemble du territoire national nombre d’experts aux 
expériences multiples afin d’accompagner les PME dans leur 
développement commercial

« Cela ne sert plus à rien aujourd’hui 
de jouer l’apprenti sorcier »

Développement commercial
Pour la 3e année consécutive, la CPME 21 investira, le jeudi 26 octobre, le Zénith à l’occasion de sa grande 
convention annuelle. Environ 1000 personnes sont attendues pour ce qui s’apparente toujours, dans l’univers de 
l’entreprenariat local, à un véritable événement. Il faut dire qu’à chaque fois le plateau proposé par le président 
Benoît Willot et son équipe est toujours de qualité. Cette année, actualité olympique oblige, la tête d’affiche ne 
sera autre que Thierry Rey, conseiller auprès du Président pour la candidature de Paris 2024. Le grand Judoka 
français qu’il n’est pas besoin de présenter tellement son parcours exceptionnel sur les tatamis fait encore écho 
aujourd’hui… Cette Convention fera aussi la part belle à la numérisation sous toutes ces formes, l’un des enjeux 
majeurs pour les entreprises aujourd’hui. Gros plan... 

Le sport et l’entreprise font bon ménage. Il faut dire que les 
points communs, que ce soit en terme de dépassement de 
soi, de définition et de satisfaction d’objectifs mais aussi de 
motivation d’équipe (pour ne citer que cela), sont légion. 
L’année dernière, la CPME 21 avait fait carton plein en 
conviant Mohed Altrad, qui, à lui seul, résumait la réussite 
dans ces deux univers. Président du célèbre MHR, le club 
de rugby de Montpellier qui enchaîne les victoires dans le 
Top 14 mais aussi à l’échelle européenne, le grand patron du 
groupe éponyme avait été nommé entrepreneur mondial en 
2015. 
Pour cette édition 2017, la CPME 21 frappe à nouveau fort 
en conviant l’ancien champion olympique de judo Thierry 
Rey, qui interviendra sur le thème : « Paris 2024, faire grandir 
la France ! » Conseiller auprès du Président de Paris 2024, 
il a joué un rôle essentiel dans la promotion et la victoire 
de la candidature de la capitale pour l’organisation des JO 
de 2024. Il fut notamment en relation avec les institutions, 
les collectivités mais aussi avec l’ensemble des partenaires 
pour les convaincre à participer financièrement à ce projet 

d’envergure international. Thierry Rey a mis, dans ce nou-
veau rôle, la même énergie et la même envie qui le carac-
térisaient lorsqu’il arpentait les tatamis du monde entier. Et 
son palmarès parle pour lui : 2 victoires au Tournois de Paris, 
3 titres nationaux en super-légers et en légers, médaillé d’or 
aux Jeux méditerranée à Casablanca en 1983, champion 
d’Europe la même année, champion du monde en 1979 à Pa-
ris, champion olympique à Moscou en 1980. Rappelons aussi 
qu’il fut le premier judoka français à faire le doublé cham-
pion du monde/champion olympique. Président du PSG Judo, 
directeur du développement du sport de haut niveau du 
Groupe Lagardère, commentateur sur Canal +, chroniqueur 
sur Europe 1, conseiller sport et jeunesse du président de la 
République, les expériences de Thierry Rey sont multiples. 
Aussi, sur le thème Grandir souhaité par le président de 
la CPME 21, Benoît Willot, pour cette convention annuelle 
2017, ne doutons pas que cet homme de conviction et de 
combat sera un excellent intervenant. 

Thierry Rey interviendra à 19 h 15

Guillaume 
Decitre
Président Directeur Général 
du groupe Decitre, réseau 
indépendant de 8 magasins. 
Spécialisé dans la distribution 
de solutions et de services 
autour du livre Numérique, il 
a transformé son entreprise 
grâce au numérique.

Gilles 
Babinet
Entrepreneur français, il est actuellement 
le digital Champion n°1 de la France 
auprès de la Commission européenne, 
autrement dit la personne responsable des 
enjeux de l’économie numérique chargée 
de promouvoir les avantages d’une société 
numérique dans l’Hexagone.

Cette table ronde débutera à 18 heures

Hervé 
Pillaud
Exploitant agricole, produc-
teur laitier, secrétaire général 
de la Chambre d'Agriculture et 
vice-président de la FDSEA de 
Vendée... Il est aussi l'auteur de 
Agronumericus internet est dans 
le pré. Il est un « geek accompli » 
qui est sûr que le numérique peut 
sauver l’agriculture.

Emilie 
Metais
Auteur de Transformation Digitales des Entreprises, les Bonnes 
Pratiques (Eyrolles - octobre 2016), Emily Metais-Wiersch 
intervient sur la réinvention des entreprises avec les sujets de 
transformation digitale et d’innovation. Spécialiste des approches 
originales et singulières en écosystème ouvert, elle conceptualise 
et fédère des initiatives créatives et innovantes à l’intersection de 
l’humain et de la technologie. Elle œuvre particulièrement sur la 
transformation culturelle des entreprises.

• A partir de 14 h 30 : Espace numé-
rique 

500 m2 de stands pour découvrir des produits, 
nouer des contacts, tisser des relations…

• 15 heures : Opération « Entreprise 
héberge Start-Up »

Un partage de connaissance sur une base 
d’échanges de bons procédés

• 16 heures : Speed Dating – Objectif 100 
avec le CFA la Noue

Dirigeants, ouvrez vos carnets d’adresses à un 
jeune, un maître d’apprentissage

• 17 h 30 : Plénière : Grandir au service des 
TPE/PME

Ouverture de la Convention par le président de 
la CPME 21 Benoît Willot

• 17 h 40 : « La CPME et moi »
Témoignages de chef d’entreprises

• 18 heures : Grandir 5.0
Table ronde « Numérisation, un virus qui vous 
veut du bien ! »

• 19 h 15 : Faire Grandir la France Paris 
2024

Intervention de Thierry Rey, conseiller auprès 
du président de Paris 2024

• 20 h 15 : Cocktail et séance de dédicaces

• 21 heures : Dîner de clôture et remise 
de trophées en présence du réalisateur 
Claude Lelouch

Le dîner sous la présidence 
de Claude Lelouch

Décidément Claude Lelouch fait de plus en plus des infidélités à 
Beaune où il a ouvert son école du cinéma. Après avoir participé 
aux Rencontres du cinéma de Dijon organisées par l’ARP – il était 
présent notamment lors du coup d’envoi à l’Olympia lors de la 
diffusion du film d’Albert Dupontel, Au revoir là-haut, le jeudi 12 
octobre –, le grand réalisateur présidera le dîner de clôture et les 
remises de trophées de cette convention annuelle de la CPME 21. 

L'intervention de Thierry Rey, homme de combat 
et de conviction, est très attendue
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Publigraph prend 
la lumière 

Avec Sodifalux,

Les destins de Sodifalux et de Publigraph sont doré-
navant liés. Fabrice Protoy, à la tête du leader des 
enseignes lumineuses en Bourgogne Franche-Comté, 
vient, en effet, d’acquérir cette imprimerie spécialisée 
dans le numérique et la sérigraphie. Avec comme 
maîtres-mots le savoir-faire et l’exigence de qualité, 
parions qu’il saura faire briller… ce rapprochement 
lumineux.

U ne chose est certaine : vous constatez 
chaque jour la qualité du travail de cette 
entreprise. Il suffit de marcher, de circu-
ler et de lever les yeux pour voir leurs 
réalisations. Il faut dire que cette socié-
té, qui a vu le jour en 1948, représente 

le leader des constructeurs d’enseignes lumineuses 
sur la Bourgogne Franche-Comté. Nous n’aurions 
pas assez d’une page pleine pour vous présenter les 
grands groupes, les TPE-PME ou les commerces qui lui 
ont fait et qui lui font toujours confiance : le groupe 
Bernard Loiseau, le groupe hôtelier Jacquier, Intermar-
ché, Casino, Sanofi, La Veuve Ambal, Lejay-Lagoutte, 
l’Olympia, Christine Laure, Bayard, L’Orange Bleue, le 
Crédit Agricole mais aussi Dijon Métropole… nous 
pourrions, en effet, continuer longtemps cette liste à la 
Prévert des réalisations de Sodifalux, implantée dans la 
zone Cap Nord. 

Cette entreprise rayonne depuis la Métropole 
dijonnaise dans la grande région mais pas seulement 
puisqu’à travers le réseau d’enseignistes Visio 10 elle 
peut se déployer sur l’ensemble de l’Hexagone. C’est 
notamment grâce à celui-ci qu’elle a pu installer la 
nouvelle signalétique des parkings de plus de 115 hy-
permarchés Casino et les enseignes de leurs galeries 
commerciales. L’expertise de Sodifalux est reconnue. 
Tout comme son savoir-faire. Car derrière l’enseigne 
qui fait partie de notre vie quotidienne, il est difficile 
d’imaginer le nombre de métiers qui ont été néces-
saires à son élaboration. Le dirigeant Fabrice Protoy, 
qui a racheté cette entreprise en 1988 avec son père, 
n’a pas son pareil pour expliquer et détailler les moult 
façonnages qui ont précédé la pose des précieux 
sésames. 
Sodifalux compte, en effet, dans ses rangs des dessina-
teurs en bureau d’étude, fraiseurs, peintres industriels, 
plasturgistes, électroniciens, graphistes, monteurs, 
commerciaux… Même un souffleur de verre com-
plète l’équipe qui s’évertue au quotidien à « effectuer 
des prestations globales – de l’étude au montage, en 
passant par la conception et la fabrication –, répondre 
à toutes les exigences mais aussi proposer des pro-
duits qui perdurent dans le temps ». 
Dans le monde de l’entreprenariat, l’adaptation et 
l’anticipation étant des clefs de la réussite, Sodifalux 
n’a eu de cesse de construire l’avenir au présent. Dans 
le passé, en 1991 plus précisément, la famille Protoy 
lançait Prometal, spécialisée dans la tôlerie et la métal-
lerie, sur laquelle pouvait s’appuyer Sodifalux, mais pas 
seulement, puisque 75% de ses produits sont tournés 
vers le bâtiment. Et aujourd’hui, Fabrice Protoy vient 
d’acquérir l’entreprise Publigraph, située également 
en zone Cap Nord, qui s’illustre dans le domaine de 
l’imprimerie numérique et de la sérigraphie. Le mar-
quage sérigraphique sur tous supports (plats comme 
en volume) fait, naturellement, partie de la panoplie de 
cette structure qui n’a pas son pareil pour trouver les 
solutions adaptées à toutes les demandes : seaux de 
champagnes, caisses de viticulteurs, petites bouteilles 
de cassissiers dijonnais… les supports plus ou moins 
lisses nécessitent là aussi un véritable savoir-faire. 
Tel est le maître mot de Fabrice Protoy, que vous 
pourriez écouter des heures lorsqu’il vous dévoile la 
technicité indispensable à ses entreprises… 

Xavier Grizot

Vous pourriez passer des heures à écouter Fabrice Protoy vous détailler l’en-
semble des métiers mais aussi toute la technicité indispensables à la réalisation 
des enseignes lumineuses

Dominique Loiseau a fait appel au savoir-faire de Sodi-
falux pour sa nouvelle enseigne

Sodifalux
www.sodifalux.fr
24 rue du Docteur 
Quignard – ZAE Cap 
Nord à Dijon
tél. 03.80.71.23.32.
info@sodifalux.fr

Publigraph
www.publigraph.fr
10 impasse Reggio 
– ZAE Cap Nord à 
Dijon
tél. 03.80.78.84.11
contact@publigraph.fr

EX
PR

ES
SO Soirée Cap Nord le 14 novembre à La Poste

La prochaine soirée de l’association Cap Nord présidée par François Parry se déroulera le mardi 14 novembre à 18 h 30 à la Plate-
forme de préparation et de distribution du courrier (PPDC) de La Poste, rue Etienne-Dolet à Dijon. Stéphane Turpin, nouveau direc-
teur de cet établissement depuis le 3 juillet dernier, accueillera les adhérents de Cap Nord. Est également prévue une intervention 
de Nicolas Goelzer, CCI 21, référent du projet COCCIGO 21, la plate-forme de financement participatif (dons et investissement 
en capital) dédiée aux projets du département. « Avec COCCIGO, la CCI Côte-d’Or a décidé d’accompagner au quotidien toutes 
celles et ceux qui ont envie d’entreprendre, ceux et celles qui s’investissent pour développer leur entreprise. Faciliter des levées 
de fonds importantes, encourager la rencontre entre des entrepreneurs et des investisseurs, aider les entreprises à réussir leur 
campagne et ainsi, donner à tous et à chacun une chance supplémentaire de réussite, tel est le challenge que la CCI21 veut relever 
avec l’appui de ses partenaires », explique-t-il en amont. A noter d’ores et déjà sur vos agenda la soirée de Cap Nord le mardi 12 
décembre dans les locaux de l’Entreprise Procelec, 6 rue Champeau à Dijon.

« Favoriser le rapprochement 
écoles/entreprises » 

Emilie Gauthier 

Les stages en entreprise permettent de plonger les jeunes 
dans l’univers professionnel. Mais la CCI Côte-d’Or, en lien 
avec l’association des chefs d’entreprise Cap Nord, développe 
une autre action destinée à rapprocher le monde de l’en-
treprise de celui de l’école : « Dessine-moi un stylo ». Emilie 
Gauthier, chargée d’opérations collectives à la CCI 21, nous 
en expose… les grandes lignes. 

D ijon l’Hebdo : Comment est née l’opé-
ration « Dessine-moi un style » ?
Emilie Gauthier : « Le rapprochement 
écoles/entreprises fait partie d’un axe de la 
mandature CCI. Il nous fallait trouver des opé-
rations afin d’être au contact des élèves afin 

de leur faire découvrir les métiers que l’on peut trouver sur 
notre département. Cela a comme objectif de susciter des vo-
cations. A la base, cette action, appelée à l’époque Dessine-moi 
une entreprise, a été créée par le Club de l’Auxois en 2006. 
En 2012, lors de la réunion des 5 clubs de chefs d’entreprise 
de l’agglomération dijonnaise (Cap Nord, Club GrandSud, les 
Parcs de la Toison d’Or, VitalEst, la Grappe Chambertine), la 
pertinence de cette action est rapidement apparue. L’associa-
tion Cap Nord, particulièrement intéressée par cette initiative, 
l’a, alors, développée sur le territoire de la Métropole. Des-
sine-moi un stylo était née… »

DLH : Comment se décine cette opération ?
E. G. : « Ce module consiste en une intervention de 2 heures 
des chefs d’entreprise dans les établissements scolaires. Ils se 
présentent et expliquent leurs parcours professionnels. Les 
élèves peuvent ainsi constater qu’il existe des parcours aty-
piques et pas toujours en adéquation avec les études réalisées. 

C’est très intéressant parce que cela montre aux élèves qu’au-
cune porte n’est fermée. Si l’on a de la motivation et que l’on 
souhaite travailler dans tel ou tel domaine, les portes peuvent 
s’ouvrir… Après cette présentation, les élèves sont répartis 
par petits groupes de 5 ou 6. Et ce, afin de les faire réfléchir à 
tous les métiers intervenant dans l’organisation générale d’une 
entreprise. En partant de l’exemple du stylo, de la conception 
jusqu’à la commercialisation. Les dirigeants d’entreprise cir-
culent de groupe en groupe pour les aider dans leur réflexion. 
Ils peuvent ainsi véritablement se familiariser avec des métiers 
encore méconnus pour eux. Après ce travail, une restitution 
s’opère devant toute la classe et nous leur remettons un 
document plaçant les projecteurs sur l’organisation générale 
d’une entreprise ».

DLH : Comment les établissements peuvent-ils s’ins-
crire dans cette démarche d’ouverture ?
E. G. : « Je suis en contact avec le Rectorat et plus particu-
lièrement la cellule du CRÉE, et nous leurs proposons tous 
les ans un programme d’actions. Les enseignants s’inscrivent 
par la suite dans tel ou tel programme en juin. A partir de 
la rentrée de septembre, le Rectorat me fait un retour sur 
les établissements preneurs. Nous avons actuellement une 
vingtaine de demandes, contre 4 à l’origine. Cela a progressé. 
Je sollicite alors tous les chefs d’entreprises qui ont souhaité 
s’inscrire dans ce programme sachant que tous les mois, nous 
nous en faisant la promotion lors de nos soirées Cap Nord. 
Nous avons aujourd’hui des dirigeants œuvrant dans nombre 
de domaines d’activité, que ce soit l’univers industriel ou les 
services, investis dans cette opération. Mais si de nouveaux 
chefs d’entreprises bénévoles veulent apporter leur pierre 
à cet édifice, ils sont les bienvenus (1). C’est une véritable 

bouffée d’oxygène pour ceux qui s’impliquent et ils apprécient 
particulièrement ce temps de partage avec les élèves. C’est 
une opération que nous allons faire perdurer et développer ».

DLH : Quelle évolution pourrait, ainsi, connaître « 
Dessine-moi un stylo ? »
E. G. : « Nous souhaitons faire évoluer cette opération 
vers la découverte des entreprises locales. L’objectif étant de 
prendre la même classe qui a travaillé sur l’organisation globale 
des sociétés et de la faire visiter l’entreprise. Chaque groupe 
d’élève pourra cette fois-ci découvrir un métier au sein même 
de la société. Nous travaillons aujourd’hui à l’avènement de 
cette deuxième phase qui accentuera encore le rapproche-
ment essentiel entre les écoles et les entreprises… »

Propos recueillis 
par Xavier Grizot

(1) Contact
emilie.gauthier@cci21.fr
Tél. 03.80.65.92.50.

Emilie Gauthier, chargée d’opérations collectives à la CCI Côte-
d’Or, en charge de la coordination des 5 clubs de chefs d’entre-
prise de la Métropole dijonnaise, en appui, plus particulièrement, 
de l’animation des Clubs CapNord et GrandSud  
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FAFCO Une entreprise suisse... pile dans les temps !

21
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Le 10 octobre, François-André Allaert, 
président de Dijon Développement et 
Guillaume Bourtourault, Pdg de la société 
FAFCO, ont dévoilé les coulisses d’un projet 
des plus innovant…L’entreprise FAFCO, 
créée en 1981 en Suisse, s’installe en effet à 
Chevigny-Saint-Sauveur. Leader en matière 
de stockage de froid, elle se démarque 
également dans le stockage de chaud en 
associant panneaux solaires thermiques et 
pompes à chaleur et relève avec brio les 
grands défis énergétiques !

Montbéliard et Metz étaient également dans 
la course et c’est finalement grâce au sou-
tien de Dijon Développement, sur le plan lo-
gistique et administratif, que FAFCO a choisi 
de s’implanter non loin de la capitale des 
Ducs. L’investissement global pour ce grand 
projet représente 5 millions d’euros. Les 
travaux ont commencé au mois d’août et 
l’activité devrait débuter en novembre, avec 
une équipe de 25 personnes. FAFCO tient 
désormais à développer un véritable « éco-
système » industriel autour de sa production 
et se met donc à la recherche de ses futurs 
partenaires locaux. Une preuve que Dijon 
s’impose « comme un bastion de l’industrie 
et de l’innovation… responsables » ! 
FAFCO profitera d’une position géogra-
phique idéale, entre deux axes autoroutiers, 
en direction de l’Allemagne, l’un de ses 
plus gros marchés et de la Suisse, berceau 
de son activité. Elle se rapproche aussi de 
l’industrie française du froid, à Lyon et de 

la plasturgie à Oyonnax. C’est donc au plus 
près de ses clients, prospects et actionnaires, 
localisés à Paris, que la société produira ses 
machines dédiées au stockage thermique. 
Cette installation s’inscrit évidemment dans 
la dynamique écologique et entrepreneuriale 
initiée par la ville. Ce sont donc les anciens 
locaux de Batibourgogne qui accueillent, 
depuis août dernier, les nouvelles équipes 
de FAFCO. Pour François-André Allaert et 
Guillaume Bourtourault, la réhabilitation 
d’un bâtiment préexistant s’imposait, dans le 
cadre d’une démarche résolument respon-
sable. L’entreprise s’engage face à l’urgence 
environnementale et prévoit même de deve-
nir autonome sur le plan thermique après 6 
mois d’activité. Elle sera dotée de panneaux 
solaires thermiques en plastique qui couvri-
ront par exemple ses besoins en eau chaude. 
Le site de Chevigny-Saint-Sauveur incarnera 
le modèle à suivre en matière d’industrie 
écologique. 
Le pari de FAFCO ? Apporter une solution 
innovante au problème du stockage de 
l’énergie ! Ses machines sont en effet dé-
diées au stockage de chaleur ou de froid, no-
tamment grâce à des fluides gelant à 10°C, 
développés par la société elle-même et des 
universitaires suisses. Ce système repose 
sur un mécanisme de charge et de décharge 
du froid ou de la chaleur. Ainsi, les hôpitaux, 
centres commerciaux et autres espaces 
publics, mais également les entreprises, dont 
la production nécessite une réfrigération, 
peuvent effacer leur consommation d’élec-

tricité, liée à la climatisation pendant plu-
sieurs heures. Ce dispositif assure donc aux 
clients de FAFCO une grande sécurité ainsi 
qu’une baisse des coûts d’investissement et 
de fonctionnement des installations ther-
miques. Aujourd’hui, cette technologie est au 
cœur du concept de bâtiment intelligent et 
pourrait, demain, soutenir les fournisseurs 
d’énergies traditionnels, lors des grands pics 
de consommation. De quoi répondre aux 
grands défis environnementaux et énergé-

tiques… pile dans les temps !

Léa Chauchot

LLe président de Dijon Développement François-André Allaert a présenté la nouvelle entreprise 
installée à Chevigny-Saint-Sauveur, FAFCO, dirigée par Guillaume Bourtourault

FAFCO SA
www.fafco.ch
5c rue du Point du Jour
21 800 Chevigny-Saint-Sauveur
tél. 03 80 44 90 60

« Retour à la case 
départ ! »

Denis Hameau 

L’économie sociale et solidaire (ESS) en 
Bourgogne – Franche-Comté pèse 102 000 
emplois, 12% du PIB et représente 7 000 
structures, dont 5 000 associations. Denis 
Hameau, vice-président en charge de l’ESS au 
Conseil régional, tire la sonnette d’alarme en 
dénonçant la fin des contrats aidés…

D ijon l’Hebdo : Quel 
sera l’impact de 
la mesure sur les 
emplois aidés dans 
le domaine de 
l’Economie so-
ciale et solidaire 
en Bourgogne – 
Franche-Comté ? 

Denis Hameau : « Je le regrette 
évidemment. Nous avions mis en place 
un programme de 6 000 emplois d’utilité 
sociale. Cela faisait partie de nos enga-
gements. La décision du gouvernement 
sur la fin des contrats aidés nous met en 
difficulté car nous venions conforter 
les dynamiques des associations 
qui mutualisaient des postes. 
Nous apportions un complé-
ment pour créer des postes 
à temps complet. Dans les 
derniers chiffres, sachez 
que sur la Bourgogne – 
Franche-Comté, 1 500 
personnes ont été 
remerciées. C’est un 
plan social de 1500 
personnes ! Cette me-
sure est venue démolir 
toute la politique que 
nous avions envisagée auprès 
des associations. Au-delà, 
c’est symptomatique dans 
notre pays d’imaginer les 
associations comme comme 
de simples lieux où les gens 
se réunissent pour jouer 
aux cartes. Alors que les 
associations, dans nombre 
de domaines, représentent 
les bras armés de nos politiques publiques. Qui 
lutte contre l’illettrisme, qui se bat contre le 
gaspillage, qui œuvre à une meilleure nour-
riture pour tous, etc. Il fallait imaginer les 
conséquences de cette décision dans le temps. 
C’est grave… Au niveau national, lorsque l’on 
disposera de tous les chiffres, cette mesure 
s’apparentera à un plan social de plus de 80 
000 personnes ! C’est retour à la case départ 
pour toutes ces personnes qui étaient dans 
un parcours. Humainement c’est compliqué, 
socialement ce n’est pas acceptable et écono-
miquement c’est contre-productif ! »

DLH : Qu’en est-il, 18 mois après, des 
engagements que vous aviez pris dans 
le domaine de l’ESS ? 
D. H. : « Le service ESS a fusionné en 
Bourgogne – Franche-Comté de manière 
positive. Les équipes sont en place et dans 
l’action. Je salue leur travail car elles ont pu 
poursuivre ce qui se faisait en Bourgogne et en 
Franche-Comté. Quatre priorités ont été défi-
nies : l’ESS est partie intégrante de l’économie 

et nous avons avancé avec le vice-président à 
l’économie en nous rendant dans les dépar-
tements, ce qui nous a permis de sensibiliser 
les 115 intercommunalités. Un générateur 
appuie, en terme d’ingénierie et d’expertise, 
les projets d’utilité sociale des territoires. Les 
intercommunalités pourront ainsi co-investir, 
co-construire avec nous des projets. De 6 ou 7 
projets à l’origine, l’idéal serait de passer à 115 
projets à la fin du mandat. Le 2e axe, plus clas-
sique, consiste à accompagner les créateurs 
d’entreprise sur le territoire. Le dispositif dif-
férent qui existait dans les 2 régions a été mis 
à l’échelle de la Bourgogne – Franche-Comté. 
Ensuite, sachant que dorénavant dans l’ESS 
se trouvent les TPE et l’artisanat, nous aidons 

aussi à la transmission. Nous regardons 
ainsi s’il faut anticiper la formation 
de salariés dans les entreprises s’ils 
ont envie, à terme, de prendre les 
rênes de leur structure, sous forme 
coopérative par exemple. L’ESS peut 
ainsi apporter sa pierre au dévelop-
pement économique global. Enfin, en 

matière d’innovation sociale, 
étant un lieu transverse 
qui défriche un certain 
nombre de politiques 
publiques ou de besoins 

aujourd’hui non cou-
verts, nous mettons 
en place différents 
dispositifs : je pense à 
Rally’nov, provenant de 

Franche-Comté, que 
nous avons déployé à 

l’échelle de la grande 
région. Telles sont 

toutes les politiques 
que nous avons 

développées 
avec un budget 
de 6,5 M€ par 
an ». 

DLH : Vos 
politiques 
portent-

elles déjà leurs fruits en matière d’em-
plois ?
D. H. : « A 18 mois, c’est très court. Lorsque 
vous lancez des entreprises comme cela ou 
des territoires sur des projets, il faut un mini-
mum de 2 à 3 ans pour que cela devienne mûr. 
Nous pourrons alors mesurer les réussites en 
terme d’emplois. Mais pas seulement puisque 
des indicateurs nous permettront de faire le 
point sur ce que cela à apporter en matière 
de chiffre d’affaires, d’intelligence collective, 
d’impact sur le développement durable, de 
création de liens sur les territoires… Je 
travaille sur ces indicateurs ici en Bourgogne – 
Franche-Comté mais aussi à l’Association des 
régions de France, en tant que président de la 
commission ESS. Sachez que nous travaillons 
aussi concrètement auprès des aides à domi-
cile, eu égard à l’enjeu du vieillissement de la 
population, mais aussi auprès des entreprises 
d’insertion ». 

Propos recueillis 
par Xavier Grizot

Coquilles 
Saint-Jacques

Fraîches 
et exceptionnelles

FAITES VOUS 
PLAISIR !

3 impasse 
Jean Perrin

21300 Chenôve
03 80 43 90 35

Les Halles
Les jours de marché 

Sous l'Horloge
21000 Dijon

06 25 76 17 20

Rue des Murées
21121 Ahuy

03 80 53 31 47

Dans petite Résidence étudiante, 
idéalement placée, proche des facultés, 
agréable, spacieux et lumineux 
appartement de type une pièce 
comprenant entrée avec placard, salle 
d'eau avec wc, grande pièce a vivre avec 
baie vitée et accès terrase et jardin 
collectifcollectif, coin kitchenette.Ideal 
investisseur ou premier achat pour 
client en quête de patrimoine.
Mandat n°4913 - Classe énergie E
DPE : E
Bien en copropriété : oui - Nombre de 
lots : 16 - Montant annuel des charges : 
528,00 €

Prix : 65 000 € 

CITYA GESSY VERNE 03.80.30.36.25 / 
mhammer@citya.com 

DIJON FACULTÉS

Dans immeuble recent, proche place de 
la République, transports en commun et 
commerces, lumineux appartement de 
type deux pièces comprenant entrée, 
buanderie, cuisine américaine équipée 
sur séjour de 21m², salle de bains, 
chambre.Cave et garage en sous sol.
Mandat n°4911 - ClaMandat n°4911 - Classe énergie C - 
DPE : C
Bien en copropriété : oui - Nombre de 
lots : 110 - Montant annuel des charges : 
890,00 €

Prix : 145 000 € 

CITCITYA GESSY VERNE 03.80.30.36.25 / 
mhammer@citya.com

DIJON RÉPUBLIQUE - DRAPEAU

Beau 2 pièces avec cave et parking situé 
quartier Parc dans une résidence dont le 
ravalement de façadeva être pris en 
charge par le vendeur. Actuellement 
loué au même locataire depuis 
2008pour un loyer de 489,64 €uros par 
mois hors charges. Soit une rentabilité 
brute d'envibrute d'environ 7,82% par an. Belle 
rentabilité, n'attendez pas plus 
longtemps pour investir !!!
ECarte professionnelle 
N°228/Mandat N°490835 lots-Carrez 
42,33 m² - Classe énergie E - DPE : E
Bien en copropriété : oui - Nombre de 
lots : 35 - Montant annuel des charges : 
1 308,00 €. Le bien est à vendre par 
l'intermediaire d'un agent commercial. 

Prix : 75 000 € 
CITYA GESSY VERNE 03.80.30.36.25 / 
mhammer@citya.com

LONGVIC

Beau 2 pièces d'environ 46m² situé au 
calme dans une résidence de 2007 avec 
un environnement très agréable.Entrée, 
séjour sur balcon, chambre, salle de 
bains, wc, placard. Garage en sous-sol. 
Bus au pied de la résidence. BONNE 
RENTABILITE !!! IDEAL INVESTISSEURS ! 
Mandat N°4851 - Mandat N°4851 - Carrez 46m²- 
DPE : D
Bien en copropriété : oui - Nombre de 
lots : 30 - Montant annuel des charges : 
960,00 €

Prix : 105 000 € HAI

CITCITYA GESSY VERNE 03.80.30.36.25 / 
mhammer@citya.com

TALANT

Denis Hameau, vice-président du conseil 
régional de Bourgogne – Franche-Comté : 
« La fin des contrats aidés en Bourgogne – 
Franche-Comté représente un plan social de 1 
500 personnes » 
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Une soirée pour 
un nouveau tournant…

Descollonges
Automobile

www.descollonges.com

N ombre de personnes 
ont fait le déplacement 
pour la soirée destinée 
à lancer les Portes ou-
vertes de la SA Des-
collonges, désormais 

seule dépositaire en Côte-d’Or du « 
premier réseau national de vente de 
véhicules multimarques », Distinxion. 
Murielle et Thierry Descollonges, 
ayant le garage et la voiture dans 
leurs gènes, en dignes descendants 
de leurs parents Brigitte et Jean qui 
ont implanté le nom à Talant, ont 
ainsi pu présenter leur équipe mais 
aussi faire un clin d’œil des plus sym-
pathiques à leurs clients. Ainsi n’ont-
ils pas manquer de mettre à l’hon-
neur l’un d’entre eux. Il faut dire que 
celui-ci a acquis quelque 40 véhicules 
au sein de leur concession familiale 
qui a su s’imposer, à force de « travail 

et de proximité », dans le monde 
automobile. Déjà membre du réseau 
AD, spécialiste de l’entretien et de 
la réparation, Murielle et Thierry 
Descollonges, qui abordent un nou-
veau tournant de leur histoire avec 
Distinxion, ont souhaité que cette 
soirée pas comme les autres soit 
placée sous le signe de la convivia-
lité. Différents artistes se sont ainsi 
succédé, ce qui n’a pas empêché les 
clients d’observer avec attention les 
véhicules multimarques (occasions 
récentes ou à zéro kilomètre) qu’ils 
commercialisent dans leurs locaux 
rénovés. Depuis leur démarrage qui 
date de bientôt 40 ans, Descollonges 
poursuit sa route pour le plus grand 
bonheur de ses clients…
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fait de Quetigny 
une île… vineuse

Daniel Passeri

Plus de 150 restaurants lui font confiance et 
élaborent avec lui leurs cartes de vins. C’est 
dire si l’expertise de ce caviste, importateur 
exclusif de nombre de vins étrangers est 
reconnue. A l’occasion de l’ouverture de son 
second magasin « Le Goût du Vin » à Que-
tigny, nous sommes allés à la rencontre de 
Daniel Passeri. Voyage dans le monde vineux 
mais aussi entre les Caraïbes et Dijon avec ce 
passionné pas comme les autres…

I maginez tout de même que c’est 
parce que la Bourgogne lui man-
quait que les Bourguignons ont 
accès, grâce à lui, aux vins du monde 
entier… Daniel Passeri, que les pro-
fessionnels rayonnant dans le monde 

de Bacchus et les restaurateurs connaissent 
(très bien), a ouvert ce mardi 17 octobre à 
Quetigny sa seconde boutique, qui porte bien 
son nom : « Le Goût du Vin ». Il suffit de vous 
rendre au 10 rue des Artisans, à proximité 
de Grand Frais, pour constater à quel point 
Daniel Passeri et son équipe, essentielle à ses 
yeux, savent vous emmener vers de nou-
veaux horizons : des vins américains, chiliens, 
argentins, sud-africains, espagnols, italiens… 
et la liste est loin d’être exhaustive. Dans 
cette nouvelle boutique de 120 m2, autour 
d’une machine œnomatique où des crus 

sont, chaque jour, à découvrir gratuitement, 
plus de 350 références de vins étrangers 
vous attendent. Mais que les adeptes de nos 
terroirs se rassurent, les bourgognes sont 
également très présents. Les aficionados de 
champagnes ou d’alcools fins (Whisky, Rhum, 
Armagnac, Calvados, Porto, Vodka, Gin, etc.) 
trouveront aussi leur bonheur, avec nombre 
de pépites haut de gamme. A consommer bien 
évidemment avec modération… Une salle de 
dégustation de 35 m2 jouxte la boutique et 
devrait trouver, rapidement, l’aval des clubs, 
associations ou entreprises.
Après 6 ans rue d’Auxonne, ce caviste et 
grossiste, importateur exclusif de nombre 
de vins étrangers, dispose dorénavant d’un 
nouveau « paquebot » à Quetigny fort de plus 
de 1500 références et d’un dépôt de 600 m2, 
où « l’on ne badine pas avec le contrôle de la 
température… » C’est à force de travail et 
avec une exigence perpétuelle pour la qualité 
(il suffisait de le voir organiser l’entrepôt pour 
le constater) que Daniel Passeri n’a eu de 
cesse de développer son activité. Un retour 
en arrière s’impose et vous comprendrez 
mieux pourquoi le terme « paquebot… »
Après un diplôme de l’école hôtelière obtenu 
au lycée Simone-Veil à Dijon, Daniel Passeri 
traverse, à 20 ans, les océans pour rejoindre 
les Caraïbes et Saint-Martin. Où il débute 

comme cuisinier dans un établissement de la 
partie hollandaise de l’île…Il fait des écono-
mies durant une saison et crée ensuite son 
propre restaurant : L’Auberge Gourmande. 
Celui-ci devient rapidement une belle adresse 
et, cinq ans plus tard, il ouvre le second… au 
nom lui aussi prédestiné : Le Tastevin. C’est 
durant cette période qu’il se passionne et se 
spécialise dans l’importation de nectars vi-
neux pour ses deux enseignes. A tel point qu’il 
vend les deux restaurants pour se consacrer 
pleinement au commerce de vins… 
Le succès est au rendez-vous puisqu’au-
jourd’hui il possède trois magasins « Le Goût 
du Vin » à Saint-Martin, Saint-Barth et Anguilla 
et couvre 15 îles des Caraïbes. Les yachts de 
luxe qui croisent à proximité en ont également 
fait leur référence. Dans ces îles de l’Atlantique, 
il emploie 22 personnes, qu’il est, au demeu-

rant, « allé rassurer sur leur avenir » après 
le passage dévastateur d’Irma. Quand l’on 
vous disait que le « travail en équipe » est 
capital pour ce marchand voyageur… Tout 
comme ses racines dijonnaises, qui, à 50 ans, 
l’ont poussé à revenir sur ses terres… et à « 
importer » Le Goût du Vin dans l’aggloméra-
tion… Avec dorénavant 11 employés dans la 
Métropole (dont deux dernières embauches) 
et après un investissement de 1,2 M€, ne 
doutons pas que Daniel Passeri saura faire de 
Quetigny une nouvel île… vineuse !

Xavier Grizot

Le Goût du Vin
10 rue des Artisans à Quetigny
Ouverture du lundi au samedi de 10 h à 19 h 30
www.le-gout-du-vin.fr
03 80 47 46 42

Daniel Passeri et deux membres de son équipe dans leur nouvel entrepôt de 600 m2, fort de plus de 1500 
références, à Quetigny

« Day by Day » 

Longvic
Pastille Verte

Pour que notre planète 
ne finisse pas… en vrac !

labellisée « Ville-nature » !

Céline Descoins a ouvert l'épicerie Day by Day place Notre Dame, afin d'œuvrer 
aussi pour la planète

C’est un jour nouveau, avec… « Day by Day 
», la toute nouvelle épicerie place Notre-
Dame ! Où l’on peut depuis septembre 
acheter en vrac et muni de ses propres 
emballages pâtes, farine, vinaigre, muesli, 
fruits ou légumes secs, dentifrice ou même 
shampoing et savons de Marseille, etc. La 
boutique titille la curiosité ! Pas une minute 
sans qu’un quidam, engagé pour la préser-
vation de la planète et en lutte contre le 
gaspillage alimentaire, ne passe la porte 
avec un : « Bonjour ! On peut faire un tour 
pour découvrir ? »  Ou un : « Des amis nous 
ont conseillé l’adresse ». 

L a responsable du lieu, la souriante 
et affable Céline Descoins, a beau 
ne pas avoir les deux pieds dans 
le même sabot, elle aurait parfois 
besoin d’être équipée de la fonc-
tionnalité « Shiva aux bras multi-

ples… » Le petit magasin vous happe donc, dès 
l’entrée, dans son manège de flagrances, dans 
les cercles magiques de ses gros bocaux en 
verre offrant au regard des myriades de farines 
à pain ou à pâtisserie (avec ou sans gluten), des 
cafés de tous les continents, des thés, des olives 
de toute sorte, des sucres roux, du miel, du riz, 
et – le must – des légumes séchés. 
Et puis, il y a le carnaval féérique de milliers 
de bonbons qui vous font faire trois petits 
tours dans votre enfance, et s’en vont. Ah, ces 

bonbons ! Dont les couleurs transforment les 
mardis tristounets en jour de joie. D’ailleurs 
pour parachever l’ambiance de gaîté ainsi que 
de bonne humeur, il y a Céline… Oui, Céline 
la gérante, une forte et sympathique person-
nalité ! Son parcours professionnel insolite 
explique pourquoi on la retrouve, ici dans ce 
très coquet endroit qu’est « Day By Day », à 
peser 453 grammes de coquillettes fabriquées 
en Alsace – choisis par cette jeune mère de 
famille – dont il faut soustraire le poids du 
sac papier fournie par ladite cliente, soit 8 g 
précisément. Sacré problème d’arithmétique, 
non ? Réponse d’une Céline amusée de vous 
surprendre : « Auparavant, j’étais professeur 
des écoles. J’ai arrêté pour monter cette bou-
tique ; c’est à force de sensibiliser mes élèves 
au tri, au développement durable, à l’urgence 
d’œuvrer pour la planète, que j’ai eu l’idée 
d’ouvrir un commerce qui réponde à de tels 
impératifs. J’étais animée par le désir d’offrir 
l’opportunité aux gens de prendre conscience 
et de consommer autrement… J’ai regardé 
autour de moi pour piocher des idées, et j’ai 
très vite été convaincue par les objectifs de 
la franchise française de « Day by Day », qui 
regroupe actuellement une trentaine de com-
merçants adhérents. Environ, un tiers de mes 
références sont labellisées bio et portent une 
étiquette verte ; la plupart de nos fabricants 
sont français, mais l’origine de toutes mes 
marchandises est clairement indiquée. Acheter 

les produits en 
vrac avec la pos-
sibilité de venir 
avec ses propres 
sacs, ses bocaux, 
ses flacons ou 
ses bouteilles 
a un impact 
notable : tout en 
évitant de gaspil-
ler, on réalise sur 
les courses faites 
chez moi un gain 
de 20 à 30% ».  
Est-ce ce souci de faire un petit « benef » qui 
a motivé ces deux cadres dynamiques venus 
au galop s’acheter deux gros tas de fruits secs 
et d’olives ? La question reste posée… 
Un mot encore sur la clientèle composée déjà 
d’habitués ou d’habitants de ce quartier du 
Vieux-Dijon : des étudiants, des sportifs – tout 
à leur bonheur de mélanger à leur conve-
nance différents mueslis, des mères de famille, 
et même pas mal de messieurs. Voilà qui fait 
de « Day by Day » une épicerie « à part », 
bien loin des pubs racoleuses en tête de gon-
dole dans les grandes surfaces.     
Un petit tour dans l’épicerie « Day by Day » 
de Dijon, c’est « La » leçon de choses as-
surée. Car, Céline qui a dû se montrer une 
excellente enseignante, n’a rien oublié de l’art 
d’être pédagogue. Elle sait, comme nulle autre 

pareille, vous apprendre ce petit « quelque 
chose » qui donne à penser que faire ainsi 
ses achats n’est plus un acte banal ou anodin. 
Bigre ! Rentrer chez soi, avec par-dessus son 
panier une petite info instructive qui vous 
trotte dans la tête, c’est chouette, non ? Le 
commerce équitable, c’est bien. L’épicerie qui 
vitamine le neurone, c’est encore mieux ! 

Marie-France Poirier 
 
« Day By Day » 
3 place Notre-Dame à Dijon
Ouvert du mardi au samedi de 9h30 à 13h et de 15h à 
19h
Tel. 03 80 30 14 56
www.daybyday-schop.com

L’Etat vient d’accorder une nouvelle distinc-
tion récompensant les actions de la Ville de 
Longvic en faveur du développement durable, 
et plus particulièrement pour la préservation 
de la biodiversité. Vous verrez bientôt sur les 
panneaux de cette commune de l’aggloméra-
tion le label « Ville Nature 1 libellule… » 

E coquartier des Rives du Bief, Ver-
ger Conservatoire du Clos des 
Carmélites, Arboretum nouvelle 
génération, valorisation écolo-
gique de l'Ouche, préservation 
de la Coulée verte, partenariat 

avec le Jardin des Sciences et avec le Conser-
vatoire d'Espaces naturels de Bourgogne ou 
encore gestion différenciée et raisonnée des 
nombreux espaces verts… voilà quelques-
unes des réalisations et actions de la Ville de 
Longvic qui ont pesé dans la balance. Naturel-
lement… pourrions nous ajouter ! 
Car Longvic vient d’entrer dans le club fermé 
des « Villes Nature ». Brune Poirson, secré-
taire d'Etat auprès du ministre de la Transition 
écologique et solidaire Nicolas Hulot, a, en 
effet, remis le 17 octobre à Paris ce prix à 

Céline Tonot, 1re adjointe au développement 
durable. Rappelons que ce label est destiné à 
« valoriser l’engagement des collectivités pour 
la nature et récompenser les villes qui ont 
mis en place une politique cohérente et des 
actions exemplaires en matière de préserva-
tion, de reconquête et de restauration de la 
biodiversité ». 
Les panneaux des entrées de Ville rappelleront 
ainsi rapidement que Longvic est, est non seu-
lement, « Ville fleurie 3 fleurs », et engagée dans 
une démarche Agenda 21 depuis 2012, mais 
qu'elle est aussi « Ville nature 1 libellule ». Ce 
dont se félicite le maire José Almeida : « L'État 
vient d'accorder une nouvelle distinction 
prestigieuse à Longvic en matière environne-
mentale pour sa politique de préservation de 
la biodiversité. Complétant son adhésion à la 
Charte Régionale pour la Biodiversité, cette 
reconnaissance salue les nombreux efforts 
de Longvic dans ce domaine. Ce prix ré-
compense, en réalité, l'engagement ancien et 
déterminé de tous les Longviciens en matière 
de biodiversité... » Et le premier magistrat 
de se tourner d’ores et déjà vers l’avenir 
: « Notre engagement ne va cesser de se 

renforcer, compte tenu du lancement en 2018 
d'un nouvel Agenda 21, encore plus ambitieux 
que le premier ». Comme écrivait Antoine de 
Saint-Exupéry, « nous n’héritons pas la terre 
de nos parents, nous l’empruntons à nos 
enfants » ! Longvic fait partie des communes 

qui l’ont bien compris…

Xavier Grizot

Le long de l’arboretum de Longvic, l'Ouche offre aux promeneurs une plage naturelle de galets blancs où 
il fait bon se prélasser et se rafraîchir… Comme ici, les efforts pour la préservation de la biodiversité sont 
nombreux à Longvic
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ZAC DES FONTAINES, SENNECEY-LES-DIJON 
COMMERCIALISATION EN COURS

HABITER OU INVESTIR : MAISON INDIVIDUELLE, 

APPARTEMENTS DU T2 AU T4 À LA VENTE
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Entre ville et campagne, 
un nouveau lieu 

de vie éco-responsable

Philippe Belleville, 
maire de Sennecey-lès-Dijon : 
« Conserver l’esprit village »

ZAC des Fontaines
à Sennecey-lès-Dijon

L e nouveau quartier de la ZAC des Fontaines qui 
s'étend sur une surface de 14 hectares s’ancre au 
cœur d’un site rural remarquable pour offrir aux 
habitants actuels et futurs un lieu unique à 2 pas 
des commerces et services du village.
Le quartier de la ZAC des Fontaines propose un 

ensemble varié de logements : maisons individuelles, maisons 
en bande ou superposées, appartements dans de petits bâti-
ments collectifs.
Tous les publics peuvent y trouver leur bonheur : logement 
abordable, logements seniors, investisseurs, du T2 au T4... 
Chaque construction est implantée pour favoriser les vues et 

les relations directes avec les 
espaces publics du quartier : 
jardins, loggias et larges balcons, 
tout est mis en œuvre pour 
profiter pleinement du cadre 
paysager et de la biodiversité de 
Sennecey-lès-Dijon.  
Plus de 5 hectares d'espaces publics sont dédiés aux piétons 
de tous âges pour se promener, jardiner, jouer... La conception 
du quartier repose sur une armature d’espaces paysagers où 
se mêlent jardins partagés, jardins pépinières et vergers, parc 
de jeux et parcours d’aventures, noues de récolte des eaux 

de pluies, chemins de promenade... Le Parc des Eaux, espace 
de rétention des eaux pluviales et lieu de récréation de la 
commune, a été aménagé afin d’offrir un cadre de qualité et un 
préverdissement de belle ampleur pour les nouveaux arrivants.

420 nouveaux logements répartis en maisons indivi-
duelles, en bande ou superposées, appartements du 
T2 au T4, logements séniors… La commune de Senne-
cey-lès-Dijon, épaulée par la SPLAAD (1), se lance dans 
une grande opération d’urbanisme. Philippe Belleville, le 
maire, lève le voile sur ce projet structurant baptisé ZAC 
des Fontaines.

D ijon l’Hebdo : Qu’est-ce que vous 
attendez d’un tel projet ?
Philippe Belleville : « D’abord, une 
chose importante à préciser : ce projet ne 
va pas changer le visage de la commune. 
Au travers de cette opération, nous avons 

souhaité garder la spécificité d'un village proche de la 
campagne, dans un écrin naturel, agricole également, mais 
qui est proche aussi de tous les centres nerveux. Que ce 
soit l'hyper centre de Dijon ou le centre des communes 
environnantes.
C'est une opération très structurante pour notre collec-
tivité. Aujourd'hui, Sennecey compte un peu moins de 
2 200 habitants répartis dans un peu moins de 800 loge-
ments. Une fois terminée, la ZAC des Fontaines repré-
sentera environ 420 logements et la commune comptera 
1 000 à 1 200 habitants en plus. On mesure bien l'intérêt 
d'une telle évolution qui assurera une pérennité des 
services qu'une commune comme la nôtre peut apporter 
à ses habitants. »

DLH : Sur combien d’années s’étalera la 
construction de la ZAC des Fontaines ?
Ph. B : « Ce n’est pas un projet de mandat. C’est un 
projet de multi-mandats. Cette opération va, en ef-
fet, s'étaler sur les 10 à 12 ans qui viennent. Ce projet 
d'envergure a bien évidemment mis un peu de temps 
pour se mettre en place. Les discussions ont démarré en 
2009 dans le mandat précédent que j'avais l'honneur de 
conduire avec mon équipe. La fermeture de la base aé-
rienne a ralenti nos discussions et il a fallu refaire un tour 
de table complet des partenaires susceptibles d'accompa-
gner un tel projet.
Aujourd'hui, on est plus que jamais dans les star-
ting-blocks puisque les premiers travaux vont commen-
cer à la fin de cette année et début 2018 pour que les 

premiers logements soient habitables en 2019, c’est à dire 
140 logements sur les 420 que compte l’opération. »

DLH : Et vous avez fait le choix de la SPLAAD 
pour vous accompagner ?
Ph. B : « On est obligé aujourd’hui de répondre aux 
spécificités du schéma de cohérence territorial qui nous 
impose de construire 30 logements / hectare. Aujourd’hui, 
notre parc immobilier ne représente que 10 à 12 lo-
gements / hectare. Nous avons souhaité une opération 
d’urbanisme qui permette à Sennecey de conserver son 
esprit village. Pour cela, nous avons décidé de travail-
ler avec un aménageur comme la SPLAAD pour nous 
permettre de disposer de tous les éléments qu’ils soient 
juridiques ou humains. Une commune comme la nôtre 
ne dispose évidemment pas de services d’urbanisme 
capables d’assumer une telle opération. La SPLAAD est 
ainsi devenue le bras armé de l’aménagement de notre 
territoire.
Et la SPLAAD a bien intégré notre volonté de mettre en 
place une disposition qualitative des logements. La ZAC 
des Fontaines se doit d’être un quartier où la densifica-
tion du logement est aérée. C’est le souci qui a prévalu 
dans le travail qui a été mené avec les techniciens de la 
SPLAAD. Au final, le temps qu’on aura mis pour faire 
aboutir ce projet on le retrouvera avec la satisfaction des 
habitants de vivre dans un environnement qui n’est pas si 
éloigné du Sennecey ancien. »

DLH : Ce sera aussi un bon ballon d’oxygène 
pour votre pôle commercial ?
Ph. B : « Le pôle commercial a pris de l’avance sur la 
ZAC des Fontaines. Il est opérationnel depuis fin 2010. 
Et on pensait que nos premiers logements seraient 
construits dans les deux années qui suivraient pour élar-
gir la base de clientèle de notre pôle commercial. Cela n’a 
pas été le cas et cela a évidemment occasionné quelques 
difficultés nourries également par l’implantation de nou-
velles enseignes dans les villes voisines. »

Propos recueillis 
par Jean-Louis PIERRE

(1) Société Publique Locale Aménagement de l'Agglomération Dijonnaise

« Fleur d’eau », un immeuble de 20 logements, proposé par Edifipierre, en acces-
sion libre en cours de commercialisation. Démarrage des travaux début 2018. 
Livraison courant 2019

Le bailleur social Orvitis propose 40 logements dont une « résidence seniors » 
Sérénitis de 20 logements et un bâtiment de 20 logements dédié à du logement 
à loyer modéré. Démarrage des travaux début 2018. Livraison courant 2019

Le constructeur Moyse propose 6 maisons individuelles sur terrain de 400 m2. 
La construction d’une maison témoin est en cours DEFISCALISATION 

LOI PINEL 

6 maisons T5 
        Le Domaine  

        des Fontaines 
Prestations 

Carrelage, faïence, douche à l’italienne, baignoire et meuble vasque 

Volets et portes de garage motorisés par système domotique 

Plancher chauffant et chauffage gaz 

Jardin arboré et clôturé 

Démarche Air Sain groupe Moyse                                    

                              
    

           Tél. : 03.80.52.89.45 - www.moyse.fr 
 

  

6 maisons T5 
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Demain, sur la ZAC
des Fontaines

Pierre Pribetich : 
« Une vision élargie 

de l'urbanisme de demain »

D ijon l'Hebdo : En quoi cette 
opération est-elle remar-
quable ?
Pierre Pribetich : « Elle 
l'est à plusieurs titres. C'est une 
opération très intéressante à 

l'échelle de Sennecey-lès-Dijon. A terme, ce sont 
40 % de logements en plus, par rapport à la 
situation actuelle, qui seront construits. On voit 
donc l'intérêt pour la commune mais aussi pour 
la Métropole dans la mesure où Sennecey sera 
encore plus attractive pour celles et ceux qui ne 
souhaitent pas forcément vivre dans un milieu 
urbain plus dense. C'est donc une opportunité 
réelle pour la Métropole. Opportunité aussi qui 
permettra d'offrir, éventuellement, des situations 
de proximité par rapport à l'école de gendar-
merie installée sur l'ancienne base aérienne. On 
sait très bien qu'à terme il y aura une montée 
en puissance de cet établissement. Opportunité 
enfin pour la SPLAAD puisque cela permet aussi 
en milieu non dense de mener à bien une telle 
opération.
C'est à la fois une opération lourde et complexe 
dans la mesure où le maire a pris une responsa-
bilité réelle de projection dans l'avenir, affirmant 
ainsi une vision élargie de l'urbanisme de demain 
pour Sennecey en évitant de morceler son ter-

ritoire en portant une opération globale d'amé-
nagement et non pas une succession de lotisse-
ments comme cela aurait pu être le cas. »

Propos recueillis 
par J-L. P

Pierre Pribetich est le 1er vice-président de la Métro-
pole et le président de la SPLAAD

Le Parc des Eaux sera le parc public de la commune et du quartier. Espace de 
collecte des eaux de pluies du quartier, il sera un véritable réservoir de biodiversité. 
Dessiné comme un ensemble d’îles ludiques, il offrira à tous la possibilité de jouer, se 
détendre au soleil, de pique- niquer... C’est le véritable poumon vert du quartier.
La promenade des jardins sera un mail piéton traversant, alternant jardins 
fleuris et jardins partagés, desservant le quartier du nord au sud, vos promenades et 
vos trajets vers l’école n’ont jamais été si paisibles.
Un réseau de venelles partagées desservira l’ensemble des logements, à priorité 
piétonne. Ces venelles sont les lieux de rencontres privilégiés pour les habitants...
Le Carré des pierres sera la placette de village, plantée de beaux arbres. Ce 
sera le lieu de rencontres et de festivités du quartier, la tête à l’ombre et les pieds au 
soleil...
La promenade de la grande Noue : le fossé actuel se transformera en large 
noue plantée récoltant les eaux de ruissellement du quartier tout en accueillant un 
large espace de promenade.
Le carré des jardins et la lisière cultivée : ces espaces jardinés seront de 
véritables lieux de jardinage et de culture pour les habitants de la commune.

A Sennecey-lès-Dijon, 
les travaux ont déjà 
commencé

Sennecey-lès-Dijon
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Le cassis a repris des couleurs
Avec Jean Rochefort 

Hommage

L e comédien Jean Rochefort, un 
des acteurs les plus populaires 
du cinéma français, est décédé 
le 9 octobre à l’âge de 87 ans. Sa 
dégaine de gentleman-farmer un 
peu perché, son humour et sa 

moustache manquent déjà singulièrement. 
Jean Rochefort incarnait à lui seul tout un pan 
de la culture française. Une culture des plus 
éclectiques puisqu'il n'a pas hésité à soutenir, en 
2006, la consommation (raisonnable) du cassis. 
Jean-Dominique Caseau, Pdg de Suprex – L'Hé-
ritier Guyot, était alors président du syndicat 
français des liqueurs. Il se souvient, avec une 
certaine émotion, que la profession avait sollici-
té celui qui « aimait l'habit confortable mais qui 
avait la trouille de la charentaise ». 
« J'ai le souvenir d'un homme délicieux qui 
avait participé à un rendez-vous avec la presse, 
en juillet 2006, pour médiatiser la récolte et 
annoncer le lancement de ce « petit grain de 
folie ». C'était en quelque sorte notre am-
bassadeur romanesque. Et avec lui, le cassis a 
repris des couleurs ».

Jean Rochefort aux côtés de Jean-Dominique Caseau, pré-
sident de L'Héritier-Guyot

Pour recevoir 
la version 
numérique 

de Dijon l’Hebdo

Ecrivez à
contact@dijonlhebdo.fr



les actus de la jda
saison 2017/2018 avec

BILLETTERIE
ACCESSIBLE SUR

JDADIJON.COM

DIM. 29 OCTOBRE - 17H30
JDA DIJON BASKET

MATCH ESPOIRS 
14H30

LEVALLOIS

G R U P E

portrait : 
lucile bonviovanni

L’équipe dirigeante de la SASP JDA 
Dijon Basket a fait le choix d’intégrer 
en son sein le club Affaires sous le 
nom de JDA BUSINESS CLUB, dédié 
au service de l’ensemble de ses parte-
naires, les plus fidèles comme les plus 
récents. Aujourd’hui, nous vous invi-
tons à découvrir la personne qui sera 
à la tête de la commission ce club : 
Lucile Bongiovanni.

son métier : Organisatrice
Un organisateur coordonne des projets de changement d’or-
ganisation, d’amélioration des processus, dans le but d’op-
timiser la performance de la banque dans laquelle il évolue. 
Considéré comme un consultant interne, l’organisateur est le 
garant de la réussite des projets engagés car il réunit autour 
de la table les principales parties prenantes des projets en 
question et les fait travailler ensemble sur des évolutions 
nécessaires.  Au final, c’est un métier très transverse car il 
échange au quotidien avec de nombreux services dans l’en-
treprise.

son rôle au sein du Business Club : 
Présidente de la commission
Les objectifs principaux sont :
• Créer un maximum de lien entre les membres du JDA 

Business Club pour disposer d’un véritable Réseau
• Attirer le plus grand nombre pour permettre les syner-

gies et les signatures d’affaires
• Fédérer ces entrepreneurs autour de moments sportifs 

et conviviaux  
En s’inscrivant dans une démarche moderne qui n’oublie pas 
l’héritage de ce club phare du tissu bourguignon...

Prochain match à domicile
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3332
vers vous
Droit

par Magali 
Montrichard

avocate 
au barreau de Dijon

Une question
sur le droit ?

N’hésitez pas à la poser sur
contact@dijonlhebdo.fr

Me Magali Montrichard vous répondra

L’obligation alimentaire 
des enfants 

pour les frais 
de leurs ascendants

M. Eric M. à Sennecey-lès-Dijon 

« Ma mère est actuellement en maison médicalisée 
et le coût de sa prise en charge est très élevé. Sa 
retraite ne permet pas de couvrir tous les frais et 
je suis régulièrement sollicité par cet établissement 
pour régler à sa place, ce dernier a-t-il le droit de 
m’adresser ses demandes en paiement ? »
Aux termes des dispositions de l’article 205 du code civil, les 
enfants ont un devoir alimentaire envers leur père, mère ou 
autres ascendants qui sont dans le besoin. On connaît mieux 
le principe des pensions alimentaires versées par les parents 
pour l’entretien et l’éducation des enfants, mais cette obligation 
alimentaire vaut également pour les ascendants, qu’ils soient 
parents, beaux-parents ou grands-parents. Cet établissement 
médical peut se tourner légitimement vers les proches avant de 
solliciter des aides sociales pour la nourriture, l’hébergement, 
les soins, les vêtements etc. Cette aide des enfants peut se 
matérialiser par le paiement direct des frais d’hébergement à la 
maison de retraite par exemple, par de la nourriture gratuite, 
ou par le versement d’une pension alimentaire sur le compte de 
la personne âgée.

Ai-je la possibilité de refuser cette 
contribution ?
S’agissant d’une obligation légale, vous ne pouvez pas vous 
soustraire à cette contribution. Il existe toutefois une exception 
dite « exception d’indignité » qui consiste à démontrer que le 
parent a manqué lui-même gravement à ses obligations envers 
ses enfants (qu’il les a abandonnés, qu’il a été maltraitant) et 
qu’en conséquence il ne « mérite » pas ce soutien alimentaire. 
Dans ce cas l’article 207 alinéa 2 du code civil prévoit que 
le débiteur d’aliment peut être déchargé totalement ou 
partiellement de son obligation.

Mes frères et sœurs n’ont-ils pas l’obligation 
de participer aussi ? Est-ce une contribution 
égalitaire ?
Chaque enfant doit contribuer à proportion de ses charges et 
revenus. Vous pouvez donc exiger une participation de tous les 
frères et sœurs. En cas de désaccord persistant, seule la saisie 
du juge aux affaires familiale permettra de fixer le montant de 
la contribution alimentaire du par chacun. Le juge rendra un 
jugement après avoir tenu audience en présence de tous les 
enfants et fixera le montant du par chacun en fonction des 
justificatifs de budget produits aux débats.

Mon beau-frère qui est solvable peut-il être 
condamné à contribuer à la place de ma sœur 
pour sa belle-mère ?
Si le juge constate l’insolvabilité d’un enfant, ou son état 
financier précaire, celui-ci sera déchargé de toute obligation 
alimentaire. Toutefois son conjoint marié pourra être 
effectivement tenu de participer, et ce, quel que soit le régime 
matrimonial choisi. Cette obligation alimentaire ne s’applique 
pas pour les concubins ou les partenaires de PACS. Le divorce 
met un terme à cette obligation. Par contre  le décès du 
conjoint ne rompt pas cette obligation alimentaire lorsqu’il y 
a des enfants communs (donc petits-enfants du grand parent 
créancier d’aliment). Ce qui signifie que le conjoint survivant qui 
se remarie peut devoir une pension alimentaire aux parents de 
son défunt conjoint et aux parents de son nouveau conjoint.  

Par Alain Bardol

Monteverdi… 
à l’origine 
de l’opéra

La Bonne
Note

Il combattimento di Tancredi e Clorinda (SV 153, « Le 
combat de Tancrède et Clorinde ») est une œuvre de 
Claudio Monteverdi. Pour ce chef d’œuvre et la florai-
son de madrigaux et d’extraits d’opéras qui l’accom-
pagnent, Jos van Immerseel réunit, le dimanche 12 
novembre à 15 heures à l’Auditorium de Dijon, une dis-
tribution où l’expérience le dispute à l’excellence avec 
les Prégardien père & fils et Marianne Beate Kielland.

S a première représentation eut lieu lors du 
carnaval de Venise de 1624 chez le séna-
teur Girolamo Moceningo, protecteur du 
musicien. Il est inclus secondairement dans 
son huitième 
et dernier 

livre de madrigaux, dit 
Madrigali guerrieri e amorosi 
(madrigaux guerriers et 
amoureux) publié en 1638. 
Il reprend un extrait de La 
Jérusalem libérée du poète 
italien Le Tasse (Il Torquato 
Tasso).
L'orchestre est réduit à 
un clavecin, quatre viole 
da brazzo (violons) so-
prano-alto-ténor et basse 
et une viole de gambe 
contrebasse. Le narrateur 
(Testo) raconte le combat 
de Tancrède, preux cheva-
lier, contre Clorinde, une 
belle musulmane dont il 
est amoureux, déguisée en 
soldat. Tancrède, après un 
duel acharné, la transperce 
de son épée. Son dernier 
souffle exprime sa nouvelle 
foi dans le dieu chrétien et 
elle pardonne à son agres-
seur. Il la reconnaît, devient ivre de douleur. Elle expire, 
apaisée.
L'aspect dramatique et théâtral du madrigal est une re-
lative nouveauté, renforcée par les indications scéniques 
du musicien, l'alternance de moments tranquilles (molli) 
et agités (concitati), les suggestions musicales du fracas 
des armes. Monteverdi précise dans son introduction 
que l'œuvre devra être précédée d'un madrigal sans geste 
et que le début du combattimento doit être inattendu, les 
protagonistes (dont il détaille des éléments de costume)
devant arriver à l'improviste.
Le Testo est présent dans la presque totalité de l'œuvre, 
les rôles de Tancrède et Clorinde étant réduits à 
quelques répliques seulement. Son exécution demande 
environ vingt minutes.
Pour mettre en musique les seize strophes de la Jérusa-
lem libérée du Tasse, un des sommets de la poésie épique 

italienne, Monteverdi met en place son stilo concitato 
propre à figurer la fureur guerrière et amoureuse 
comme les fracas des armes, et compose ainsi un des 
sommets de l’Histoire de la musique dramatique.

Comme dans ses opéras, mais avec encore plus de 
concision, l’Oracle de la Musique – c’est ainsi qu’on 
surnommait Monteverdi de son vivant – s’y montre d’un 
génie unique pour peindre et susciter les sentiments 
les plus contrastés et les plus violents, faisant succéder 
la douleur la plus extrême à la jubilation de la victoire, 
l’illumination spirituelle à l’affaissement de l’agonie, en 
réussissant le tour de force de « faire entrer Dieu, les 

hommes, l’amour et le salut 
dans ces vingt minutes de 
musique magique » (Roger 
Tellart).
Cette œuvre, bien qu’elle 
ait influencé fortement les 
musiciens de son époque, 
est restée unique en son 
genre. Mais elle a ouvert la 
voie à une musique plus ex-
pressive, et a démontré que 
la musique était capable de 
décrire la variété des senti-
ments de l’âme humaine. 
Bien que les musiciens 
eussent été déconcertés 
par cette écriture novatrice 
et qu’ils n’eussent pas joué 
leur partition exactement 
comme Monteverdi l’avait 
composée, l’audition de 
cette œuvre, réalisée en 
guise de passe-temps à la 
veillée pour la période du 
carnaval (comme l’écrit 
Monteverdi lui-même), a 
connu un grand succès 

auprès de l’assemblée choisie qui y assista.
Cette œuvre entièrement novatrice, et qui n’a de 
« madrigal » que le nom (les italiens, pour ce genre, ont 
un terme, le melodramma, terme générique pour toute 
pièce de « théâtre en musique » qui n’est pas de l’opéra 
– la traduction française en « mélodrame » n’est malheu-
reusement pas adaptée), et qui pousse l’art théâtro-mu-
sical dans sa faculté d’exprimer et de causer l’émotion 
aussi loin, n’eut pas de descendance : aucun compositeur 
ne se risqua à imiter le style de Monteverdi et l’art du « 
théâtre en musique », déjà rejoint par Landi à Rome, ira 
au contraire dans le sens d’une dilution de l’émotion en 
opéras de plus en plus longs, une alternance de récitatifs 
perdant tout intérêt musical et d’airs parfois sublimes, 
parfois virtuoses, parfois complaisants.

Tout nous sépare

Tout nous sépare, thriller français de Thierry Klifa avec Catherine 
Deneuve, Diane Kruger, Nekfeu et Nicolas Duvauchelle.

Par Raphaël Moretto

Raphaël a vu

U ne maison bourgeoise perdue au milieu de 
nulle part. Une cité à Sète. Une mère avec 
un fusil et sa fille meurtrie par un accident. 
Deux amis d’enfance. Une disparition. Un 
chantage. Une voiture qui brûle au mi-
lieu de la nuit. La confrontation de deux 

mondes. 
Ça a débuté comme ça : le geste séduisant d’une femme 
mutique et mythique, qui fume une cigarette, blonde. 
Générique. Le film peut commencer, violent, âpre, noir et 
solaire à la fois, au son des notes du compositeur argentin 
Gustavo Santaolalla. Une musique qui vient d’ailleurs. Et le 
timbre si particulier de deux voix : « J’suis un sale type tu 
vois, j’ai l’habitude de rien demander à personne », lâchera 
Ben sur le toit d’un immeuble face à la mer. « Moi aussi 
j’demande rien à personne, moi aussi j’suis un sale type », 
lui répondra Louise malicieusement, le regard complice. 
Complices ? 
L’actrice aux soixante ans de carrière qui donne alors la 
réplique au jeune rappeur Nekfeu, étonnant et instinctif, 
n’est autre que l’immense Catherine Deneuve. L’icône 

française du cinéma international subversif et chantant, 
muse de Buñuel, Demy ou Truffaut, aura soixante-qua-
torze ans ce 22 octobre 2017. Et le désir que nourrissent 
les réalisateurs pour elle est intact. Tout nous sépare 
est le troisième film de Thierry Klifa avec cette femme 
inégalable, interprète fétiche d’André Téchiné, après Le 
Héros de la Famille et Les Yeux de sa Mère. Un film qu’il a 
écrit pour Deneuve avec son scénariste Cédric Anger. Un 
rôle à la Bette Davis, un personnage à la Gena Rowlands 
dans le Gloria de John Cassavetes : « Volontaire, forte et 
courageuse et pas aussi claire qu’elle en a l’air ».

Tout nous sépare s’empare des codes du film noir en les 
adaptant au monde fracturé et explosif d’aujourd’hui. 
Louise pénètre le milieu des malfrats pour protéger sa 
fille destructrice Julia, jouée par la fragile, sensible et 
sublime Diane Kruger. Une vraie filiation existe entre 
Deneuve et l’actrice allemande : une blondeur hit-
chcockienne, une distance apparente avec l’émotion, une 
beauté forcément fatale et pas si froide que cela, pour-
tant. Dans la chambre de Julia, l’affiche de La Fille qui en 
savait trop, film fondateur d’un genre qui allait connaître 
de nombreuses illustrations dans les années 60 et 70 en 
Italie : le giallo. Peut-être Klifa n’est-il pas loin de ce polar 

transalpin, violent et sexuel ?

Julia entretient avec son dealer, Rodolphe (le très physique 
Nicolas Duvauchelle), une relation à la fois passionnelle 
et fusionnelle qui passe par le sexe et la drogue. Cette 
attirance animale et fétichiste les dépasse. Rodolphe aime 
les cicatrices et le corps meurtri de Julia, à tel point qu’il 
pourrait la manger toute crue. Rappelons qu’il s’agit tout 
de même de Diane Kruger … Entre giallo et polar seven-
ties, Tout nous sépare creuse le thème de la transmission 
cher à Klifa, en lui donnant une dimension violente et 
charnelle inhabituelle. Des mondes se confrontent, so-
ciaux, générationnels et sexuels : la bourgeoisie et la cité, 
la mère et la fille, la fille et son amant, tandis qu’un lien 
mystérieux se noue entre Louise et Ben.

Le scénario nous épargne ce qu’il pourrait y avoir de trop 
explicatif dans cette histoire de sueurs froides et de sang, 
pour se concentrer sur les zones d’ombre. Le réalisa-
teur fait peu dans la psychologie de manière à ce que le 
suspense ne se dilue pas. Il prend modèle sur le Claude 

Chabrol des années soixante-dix (Le Boucher, Juste avant 
la Nuit) et sur l’urgence qui traverse les films d’André Té-
chiné (notamment Le Lieu du Crime), même si son cinéma 
s’inscrit ici dans la lignée de celui d’Alain Corneau : Série 
Noire avec l’indépassable Patrick Dewaere, et Le Choix 
des Armes où il est déjà question de Catherine Deneuve 
et d’un fusil. Le spectateur est sans cesse sous tension, le 
danger est omniprésent, même dans les scènes d’amour 
dévorantes.

Sur l’écran, le film est servi par les cadres toujours en 
mouvement du chef opérateur Julien Hirsch, une in-
ventivité et subtilité, influencées par le travail de James 
Gray (La Nuit nous appartient) pour les couleurs et les 
atmosphères. La lumière presque blanche des scènes de 
jour contraste avec l’obscurité chaude et sensuelle de la 
nuit. La lumière et son absence rendent les scènes fortes 
et inquiétantes, Tout nous sépare prenant une tournure 
inattendue, presque irréelle. Sur la scène du cinéma, les 
spectateurs assistent à la naissance d’un grand réalisateur, 
soutenu à merveille par l’ensemble de son équipe. 

Le film présenté en avant-première sort en salles le 8 novembre

Catherine Deneuve et Nekfeu, pour un film noir... brillant !

AU RAYON
CHARCUTERIE

Coup de gueule

« BalanceTonPorc ! », voilà le titre d’un scénario 
que n’a sûrement jamais eu envie de tourner 
Harvey Weinstein. Sandra Muller, journaliste de 
La Lettre de l’audiovisuel appelle les femmes 
à dénoncer leurs agresseurs sexuels. Noble 
combat ! Rien ne justifie un viol, le manque de 

respect, les « promotions canapé », le chantage sexuel exercé par 
une hiérarchie masculine dans certaines entreprises, ou le ma-
chisme agressif à l’égard des femmes, ici ou là. Mettons cependant 
un bémol, au vu du hashtag « BalanceTonPorc », qui se comporte 
comme un virus hyperactif. Gare à une contagion des esprits : tous 
les hommes – loin de là – ne sont pas des prédateurs sexuels. Je 
voudrais témoigner que ce sont la plupart du temps des compa-
gnons de travail agréables, de bons professionnels, d’excellents amis 
avec qui on peut prendre un café ou aller au restaurant, sans avoir à 
se tenir sur ses gardes et serrer les genoux pour ne pas perdre sa 
vertu ! 
Un mot encore sur notre époque qui donne dans un vocabulaire 
vulgaire. Interrogeons-nous sur ce libellé de « BalanceTonPorc » 
choisi par des femmes, et non des moindres dans la mesure où elles 
ont accès aux médias… N’aurions-nous pas tout à gagner pour 
traiter de la violence faite à certaines femmes, en usant d’un voca-
bulaire moins trivial, en dépassant le stade de la délation et en in-
terpellant les députés pour qu’ils fassent leur travail de législateur ? 
Le président de la République – il a parfois deux longueurs d’avance 
– a annoncé, au cours du direct depuis l’Elysée, qu’il allait proposer 
une loi permettant à la justice de condamner plus lourdement les 
agresseurs sexuels, et à la police de de verbaliser systématiquement 
en cas de flagrant délit dans les transports, dans la rue ou les lieux 
publics. Dont acte. 

Marie-France Poirier     

Les Fourberies de Scapin font un 
triomphe en ouverture de saison de la 
Comédie-Française. Vous pourrez les voir 
au cinéma Darcy qui a décidé de renouer 
avec la Comédie Française. La pièce sera, 
en effet, projetée en direct de la salle 
Richelieu, jeudi 26 octobre 
à 20 h 15.

Vous avez pu découvrir dans notre 
numéro 91 un dossier présentant le 
renouvellement des 9 commissions de 
quartier de Dijon. Au total, 845 Dijonnais 
ont postulé pour siéger dans l’une de 
ces enceintes illustrant la démocratie 

participative. Le tirage au sort des futurs membres a eu lieu le 14 
octobre salle des Etats du palais des Ducs et nous vous présenterons 
prochainement les membres titulaires pour la mandature 2017-2020.

Le dimanche 8 octobre dernier a eu lieu la 3e 
plantation réalisée par la Ville pour impliquer les 
habitants dans la préservation de la biodiversité. 
Planter un arbre pour chaque Dijonnais qui vient 
au monde, telle a été l’idée lancée en 2015 par 
l’équipe municipale. La Forêt des enfants sur le 
plateau de La Cras a alors vu le jour. Forte du 
succès des éditions précédentes, l’opération 
s’est étendue cette année à tous les enfants de 
la métropole et 800 arbres nouveaux ont été 
plantés en présence du maire François Rebsamen.

La Junior-Entreprise (JE) de BSB change de nom 
et d’identité pour devenir BSB Junior Consulting. 
Cette mue s’opère naturellement suite au 
changement de nom de l’École supérieure de 
commerce en 2016. La JE, qui se spécialise dans 
le secteur du management des vins et spiritueux, 
en profite pour accueillir à Dijon les 21 et 22 octobre un congrès 
régional qui devrait regrouper plus de 200 juniors-entrepreneurs. 
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Dijon gourmand avec… Jean-Pierre Billoux

Jean-Pierre Billoux et Jean-François Chenu : quand un restaurateur étoilé rencontre un des bouchers-charcutiers les plus 
réputés de la ville, qu’est-ce qu’il peuvent bien se raconter ? Des histoires de gastronomie, évidemment...

Jean-Pierre Billoux : « Cette Cité de la Gastronomie devrait 
avoir une belle et grande salle, avec deux cuisines, capable d'accueillir 
4 à 500 personnes. Un lieu qui pourrait être mis à la disposition des 
restaurateurs dijonnais en fonction de leurs besoins. N'oublions pas 
non plus le vin et là je verrai volontiers une très belle bibliothèque 
sur nos terroirs ».

 

Les  
coulisses
de la ville

par Marie-Claude 
Pascal

Clin d’œil aux Ducs…

Hier et aujourd’hui... dans cette rubrique, Dijon l’Hebdo vous 
propose de vous replonger dans les coulisses dijonnaises afin 
de mieux comprendre le Dijon d’aujourd’hui. L’historienne 
de l’art, Marie-Claude Pascal, nous promène ainsi dans cette 
Cité des Ducs devenue Métropole. Direction, pour ce nouvel 
opus, au bout de la rue des Forges et au Square des Ducs. 

Parfois le temps semble s’arrêter et laisser aux lieux leur 
aspect d’origine. Le logis ducal nous ramène en plein XVe siècle, 
nous donne sur rue un avant-goût d’une époque fastueuse. Les 
Grands Ducs dorment à jamais au Musée, veillés par des anges 
dorés, entourés par leur cohorte de pleurants.
La tour de la terrasse qui domine Dijon porte, sculptée à son 
flanc, les attributs de la Toison d’Or.
Le logis même fut construit vers 1450 par l’architecte lyonnais 
Jean Poncelet, en belle pierre de taille, avec ses hautes fenêtres 

en accolade typiques du style flamboyant. Le haut comble d’origine 
fut détruit en 1724 pour réaliser la façade classique et on la 
remplaça par un comble brisé. La toiture fut de nouveau reprise 
et restaurée dans le style médiéval avec ses lucarnes passantes, en 
1895.
Le square des ducs en contrebas fut le jardin de Marguerite de 
Bourgogne et rassemblait, dit-on, une véritable ménagerie, comme 
c’était alors la mode chez le roi, les grands ducs du royaume et 
aussi à la cour du pape en Avignon ; un « marsouin » s’ébattait 
dans le bassin ; on y avait aussi une « osteroise », une autruche 
et plus coutumiers, biches et chevreuils. Tout un bestiaire qui 
hante le Moyen Age et que l’on retrouve depuis les chapiteaux 
des églises jusqu’aux miniatures et aux tapisseries. Jardin clos 
de murs que l’on voit encore en 1722, alors confié avec ses dix-
sept pensionnaires, des cervidés, à la surveillance de l’architecte 
Martin de Noinville, maitre d’œuvre du réaménagement du 
Palais.
Le jardin évolue ensuite. Jules-Hardouin Mansart comme André 
le Nôtre lui-même, dessine des projets avec des parterres de 
broderie. Furent-ils réellement réalisés ? On ne le sait pas.
En 1863, le jardin fut transformé en un square à la parisienne, 
clos de grilles et planté de belles essences, tilleul argenté, 
sophora, hêtre pourpre, pauwlonia.
Dans le cadre de la Métamorphose du Musée des Beaux-Arts, 
il a été récemment remodelé, ouvert sur l’espace urbain et sur 
l’entrée de la brasserie du Musée. De quoi faire une belle pause 
dans un lieu moderne et raffiné tant par le design que par la 
carte.
C’est là et tout l’esprit d’un Dijon qui allie la noblesse de 
l’architecture et la convivialité de l’usage !

Avec la vente du Pré aux Clercs, 
Jean-Pierre Billoux a fermé le 
Grand Livre d'une carrière profes-
sionnelle formidablement remplie, 
commencée en Saône-et-Loire, 
et qui l'a porté au firmament des 
étoiles de la gastronomie française. 
Il était bien normal de l'entraîner 
dans un parcours gourmand...

V otre apéritif 
préféré ?
« Une coupe 
de champagne, 
ou bien un 
verre de vin 
blanc, et je suis 
très ouvert 
sur toutes les 

régions viticoles. Un vin de Loire, 
par exemple, peut très bien conve-
nir. L'été, par contre, et c'est une 
tradition, du 1er juillet au 31 août, 
je bois une Suze-Pernod servie 
avec un Perrier et des glaçons. 
Certes, ce n'est pas un apéritif très 
répandu mais ça donne un air de 
vacances... »

Votre entrée préférée ?
« Un pâté en croûte. Bien moel-
leux avec une très bonne gelée. Et 
une croûte sèche. Le tout à base 
de porc avec un peu de blanc de 
volaille, du foie gras qui feront une 
jolie mosaïque ».

Avec quel vin ?
« Un blanc ou même un rouge 
léger. Il n'y a pas d'antinomie. Ça 
peut être tout simplement un 
bourgogne générique ou bien en-
core un pernand-vergelesses rouge 

ou blanc. Ou encore un beaujolais. 
Morgon ou Fleury iront très bien ».

Votre plat préféré ?
« J'en ai deux. Le premier, un beau 
poulet de Bresse rôti avec des 
petites pommes de terre sautées 
et une laitue sur laquelle on verse 
du jus de la volaille. Pour moi, c'est 
parfait. Le second, c'est un carré de 
veau avec une purée. Ce sont deux 
plats simples dans leur conception 
dès lors que la volaille et le veau 
sont de qualité. Avec une cuisson 
bien maîtrisée, évidemment... »

Avec quel vin ?
« Avec le poulet, un bourgogne un 
peu étoffé comme un volnay, un 
chambolle ou un gevrey assez léger. 
Sur le carré de veau, pourquoi 
ne pas rester sur le vin blanc de 
l'apéritif ? »

Votre fromage préféré ?
« Un fromage de chèvre mi-sec du 
Charolais-Brionnais. Je pense que 
c'est un des meilleurs fromages 
que l'on puisse servir. »

Avec quel vin ?
« Un puriste boira du vin blanc. Et 
dans ce cas là, je prendrai plutôt un 
marsannay ». 

Votre dessert préféré ?
« Une tarte aux pommes ou une 
crème caramel ».

Avec quel vin ?
« On peut très bien s'en passer car 
cela risquerait de charger le repas. 
Maintenant, on peut se contenter 

de poursuivre le vin servi précé-
demment ou bien de passer au 
champagne. Mais, à mon sens, l'eau 
minérale sera parfaite à ce moment 
du repas. »

Un légume dont vous ne 
pourriez pas vous passer ?
« Incontestablement, la pomme de 
terre. On peut l'accommoder de 
tellement de façons et en manger 
tous les jours d'une manière diffé-
rente. Pommes de terre coupées 
très fines, sautées, purée, pommes 
pont-neuf, gratin dauphinois, 
pommes à la peau au four, ou en-
core avec une garniture de légumes 
(petits pois, carottes et haricots 
verts). A cela, j'ajouterai volontiers 
les légumes oubliés comme les 
topinambours, navets boule d'or... 
idéals pour faire une terrine ».

Où avez-vous l’habitude de 
faire vos courses avant un 
bon repas ?
« Sur le marché de Dijon. Tout 
simplement parce qu'on y trouve 
une variété importante de fournis-
seurs qui proposent des produits 
de qualité. Je pense notamment 
à Jean-François Chenu, pour la 
viande ». 

Votre meilleur souvenir gas-
tronomique ?

« C'était chez Bourgeois, à Priay, 
dans l'Ain, il y a de cela bien 
longtemps mais je l'ai toujours en 
mémoire. J'y avais mangé un pâté 
chaud de viande, un omble che-
valier avec un beurre mousseux 
et des petites tomates à la crème. 
C'était fantastique ».

Votre adresse préférée à 
Dijon ?
« Chez Stéphane Derbord. J'aime 
beaucoup l'homme et sa cuisine. 
Autrement, L'Arôme, rue Jean-
Jacques Rousseau et L'Improviste, 
rue Audra. Je n'oublierai pas de 
citer David Zuddas qui a été un 
des précurseurs, sur le marché, 
d'une cuisine avec une jolie touche 
féminine, délicate et sans trop de 
corps gras ».

La meilleure publication 
gastronomique que vous avez 
eue entre les mains ?
« Le magazine Le Chef, c'est une 
revue professionnelle très bien 
faite. Je lis aussi de temps à autre 
Cuisine et Vins de France et Sa-
veurs. L'une et l'autre sont plutôt 
pertinentes. »

Si vous deviez associer une 
œuvre artistique avec le mot 
gastronomie ?
« Un film : La Cuisine américaine 

qui a été tourné au Bistrot des 
halles, un restaurant que je possé-
dais sur le marché. Un film plaisant, 
sans prétention, qui mettait bien en 
valeur à la fois le milieu de la res-
tauration et l'évolution d'un jeune 
chef. Un film français sorti en 1998 
avec Eddy Mitchell ».

En dehors des préparations 
culinaires, quels sont les 
meilleurs ingrédients pour 
réussir un repas gastrono-
mique ?
« L'ambiance. Et la meilleure 
ambiance, c'est souvent celle qui 
se fait autour de quelque chose 
d'improvisé. C'est souvent dans 
ces circonstances qu'on passe les 
meilleurs moments. Après, j'ajou-
terai qu'une table bien dressée, 
sans ostentation, est un élément 
indispensable. Personnellement, j'y 
suis très sensible ».

Quel est le lieu qui symbolise 
le mieux la gastronomie à 
Dijon ?
« La salle des Etats du Palais des 
Ducs de Bourgogne. C'est un lieu 
formidable pour faire un beau 
banquet ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Jean-Pierre Billoux 
et la Cité internationale 

de la Gastronomie 

Dijon Tendances
un magazine à déguster... 

sans modération
Notre magazine Dijon Tendances change de format ! 

Retrouvez-le dans nos points de distribution 
ainsi que sur notre site Internet : www.dijonlhebdo.fr
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La société dijonnaise LCDP, holding action-

naire de la SEM, Société Est Métropole, a réa-

lisé un joli drive en investissant le terrain

sportif… beaunois. Elle est, en effet, devenue

propriétaire du golf de Beaune-Levernois, un

écrin à deux pas du cœur de la Bourgogne,

que tous les adeptes de la petite balle

blanche connaissent bien. Gros plan sur ce

golf… à consommer sans modération !

UN CONSTRUCTEUR DE RENOM ET DE PROXIMITE

3. avenue de la Découverte - 21000 DIJON

03 80 66 02 90
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un boucher qui      défend bien son bifteck

ontaoFaoulR

Qui a dit que le métier de boucher-char-
cutier-traiteur était vieillissant ? Certai-
nement pas Raoul Fontao, 42 ans :
“Ce qui me conforte dans mon
métier, c’est que j’ai de plus en
plus de “jeunes” qui viennent au
magasin. Ma clientel̀e s’est rajeu-
nie. Il s’agit de personnes, elles
aussi, sensibles aux bonnes
choses et à la recherche d’une qua-
lité sans cesse renouvelée. » Preuve
que l’artisan soucieux du bon goût a
de beaux jours devant lui...” 
Après avoir passé 18 années dans la
grande distribution (10 ans à l’Intermar-
ché des Cerisiers, à Talant,  et 8 ans dans
la même enseigne, aux Saverney, à Fon-
taine-lès-Dijon), qui lui ont permis d’assurer
une solide formation dans son métier, Raoul

Fontao a souhaité “voler de ses propres

ailes”. En 2009, il achète une première bou-

cherie dans le village de Fontaine-lès-Dijon, un

établissement tenu par la famille Tourdias depuis

plus de 100 ans dans le coeur historique. Une ac-

quisition réalisée, à l’époque, en association avec

Joao de Sousa. Le duo fonctionnera efficacement

pendant 8 ans et, l’été dernier, Joao a repris une

boucherie de la rue d’Auxonne, que lui a cédée…

Raoul.

La viande fait partie des petits plaisirs de la vie. Un

steack, une entrecôte, une côte de bœuf, une pierrade,

un tartare… Quelques minutes de plaisir derrière 

lesquelles se cachent une vraie maîtrise professionnelle

et un travail très exigeant. Ce sacerdoce, c'est celui des 

bouchers. La découpe de la viande, la sélection des mor-

ceaux... Rencontre avec Raoul Fontao, un bou-

cher-charcutier qui contribue à sa façon à

faire vivre un savoir-faire français.

Raoul Fontao, boucher-charcutier-
traiteur à Fontaine-lès-Dijon depuis
2009, a construit son succès sur ces
trois piliers que sont la qualité, la 
proximité et la diversité

Sport

David contre Goliath
DFCO-PSG 

Nous commentons d’habitude les exploits du DFCO 
dans nos brèves. Mais, le 14 octobre, la réception au 
stade Gaston-Gérard du PSG – avec Neymar et Mbap-
pé – ainsi que la ferveur des supporters (dont nous 
sommes évidemment),  méritaient véritablement un 
zoom particulier. Il faut dire que la dramaturgie fut au 
rendez-vous… 

D avid contre Goliath… Même les laïcs, 
dont je suis, citent régulièrement cet 
épisode de la Bible où le fils du berger 
Isaï s’impose face au géant des Philistins 
afin d’illustrer une lutte inégale. Dans 
le monde footballistique, l’on préfère 

évoquer plutôt le célèbre conte de Charles Perrault, le 
Petit Poucet… Va savoir pourquoi ? Peut être parce que 
les cailloux au sol sont plus proches du ballon que ceux 
lancés à l’aide d’une fronde !
Enfin quelle que soit la métaphore que vous utilisiez, 
la réception du PSG par le DFCO s’appa-
rentait à ceci… Une équipe au faible 
budget face à une armada de 
stars, dont une attaque constel-
lée d’étoiles où l’on s’envole 
(très haut) dès que l’on 
veut calculer son montant 
en millions d’euros… 
220 pour Neymar, 180 
pour Mbappé, heureu-
sement que Cavani 
était absent car sinon, 
vous imaginez !
Tous les ingrédients 
étaient là – un record 
d’affluence – pour 
cette réception véri-
tablement pas comme 
les autres. Certes il 
manquait, dans les rangs 
parisiens, le petit Hibou (ce 
n’est pas le héros d’un autre 
conte mais le surnom de Marco 
Verratti), Thiago Motta ou encore 
Thiago Silva… Certes son homologue 
brésilien, le guerrier Daniel Alves, qui a fait 
comme Neymar le bonheur du Barça avant de rejoindre 
le club qatari, jouait milieu de terrain plutôt qu’arrière 
droit. Certes, beaucoup revenaient de la trêve inter-
nationale et avaient des heures de vols… Mais il n’em-
pêche le 1er du championnat affrontait l’un des clubs qui 

va lutter toute la saison pour son maintien. 
Et ce match aurait pu rester dans les évangiles sportives 
dijonnaises comme l’un des plus grands exploits du 
DFCO, tellement l’équipe d’Olivier Dall’Oglio a su riva-
liser durant 90 mn avec celle d’Unai Emery. Seulement 
voilà, les arrêts de jeu sont venus porter, comme trop 
souvent, un coup de poignard dans le dos des suppor-
ters rouges et noirs. Enfin plutôt sur l’aile du DFCO, 
avec un débordement de Mbappé, son seul véritable 
apport dans ce match puisqu’il avait tout vendangé… la 
Bourgogne ne lui ayant pas, c’est certain, réussi. Et son 
centre fut repris par Thomas Meunier, qui, pour la 2e fois 
de l’après-midi, sauva son équipe. Sans son tir, le match 
nul aurait ressemblé à une victoire pour le DFCO. Ce 
fut même un CSC (un but contre son camp) qui a per-
mis à l’équipe parisienne de repartir avec le sourire… 
Quand l’on vous disait que la dramaturgie était omni-
présente. 
Dans les rangs des supporters, aucune mauvaise langue 

n’a qualifié ce revers à la 90e + 2 de (mauvaise) 
histoire belge, Thomas Meunier évoluant 

dans l’équipe nationale… de Belgique. 
Tous auront vibré, encourageant de 

toutes leurs forces les hommes du 
président Olivier Delcourt qui 

n’a vraiment pas eu à rougir 
de la performance de ses 
joueurs. Abnégation, dépasse-
ment de soi et respect des 
consignes… ils ont eu ce 
triptyque au cœur durant 
(presque) toute la ren-

contre. Ils furent même 
capables d’exploits 

(incroyables) comme 
ce but venu de 
l’espace de Benja-
min Jeannot (c’est 
lui qui a tutoyé 
les étoiles et pas 

ceux annoncés) et 
sa reprise de volée à 

la 87e. Cela valait bien 
une course folle le maillot 

à la main… et le carton jaune de rigueur qui suivit. 
Cinq minutes plus tard, le couperet tomba et Goliath 
fit chuter David. Ou le Petit Poucet se fit dévorer par 
l’ogre… C’est selon ! 

Xavier Grizot
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Le Cordina
L’avant-garde 
est… à Valmy !

Tram ligne 2. Descente à l’Arrêt Giroud – en 
mémoire de celle qui fut la grande journaliste 
Françoise Giroud.  Et là, tout au Nord de 
Dijon, au cœur de la zone d’activités Valmy, le 
restaurant gastronomique et diététique Le Cor-
dina. Le décor de la salle séduit par la sobriété 
chaleureuse, avec des tables et des chaises en 
bois blond doré. Si l’ambiance qui règne est 
infiniment sympathique, la cuisine est raffinée, 
riche en saveurs d’avant-garde. Rencontre avec 
le quatuor qui donne tout son particularisme à 
cette adresse hors pair : Nadine Le Corre, la 
gérante, ses deux filles Audrey et Stéphanie, 
et le chef cuisinier Laurent. 

A ttention ! Le Cordina com-
plète à deux pas de là un 
autre établissement tout aussi 
succulent : le Petit Cordina. 
Cette seconde enseigne 
fondée sur le concept de la 

restauration rapide rime bien évidemment 
avec diététique, offrant l’opportunité de pla-
teaux repas ou d’un service traiteur. Mais du 
Cordina au Petit Cordina, on sait mettre les 
petits plats dans les grands avec brio, en privi-
légiant toujours l’esthétique visuel de chacun 
des menus ainsi que des plats, tous différents 

d’un jour à l’autre.  
A l’origine du Cordina, une saga familiale, et 
la reconversion professionnelle de Nadine 
Le Corre – elle était cadre financier dans 
un grand groupe…  Un besoin de changer 
d’air et de se confronter à nouveaux défis et, 
hop ! On la retrouve à Valmy à installer dans 
des locaux déserts ce qui est devenu cette 
adresse très prisée depuis 4 ans, à la fois de 
bien des Dijonnais « intra muros », comme 
des personnels des banques, du nouvel hôpital 
privé, ou des sièges d’entreprises installés 
au Parc d’activités de Valmy… C’est vrai que 
la carte, les menus, les repas d’affaires du 
Cordina peuvent se prévaloir d’une alimenta-
tion gourmande, équilibrée. Grâce à l’étroite 
collaboration du chef cuisinier Laurent et de 
Stéphanie – qui est diététicienne –, on peut 
à juste titre parler de « cuisine réfléchie ».  
Avec sa bonne humeur communicative, son 
sens de l’humour, Nadine Le Corre, présente 
ainsi Laurent le chef cuisinier comme « notre 
couturier talentueux ». Monsieur Laurent, jus-
tement… Il a baroudé avec bonheur dans de 
nombreux restaurants réputés ou étoilé, dont 
Le Greuze à Tournus ou les cinq restaurants 
de la Tour Rose à Lyon. Le Gault et Millaud l’a 
élu en 89  « Jeune Chef de l’année ». Comme 

pour beaucoup de ses confrères, son maître 
en cuisine demeure Bernard Loiseau. Il a 
travaillé sous sa houlette et revendique plus 
que jamais le fait d’être, à son instar, un esprit 
libre. Il s’en explique : « On a toujours du mal 
à désacraliser la restauration un rien com-
passée qui persiste en France, même dans les 
établissements étoilés au Michelin. Bernard 
Loiseau était un novateur. Certains voyaient 
en lui une sorte d’extra-terrestre. Et pourquoi 
pas ? J’essaie de m’inscrire dans cette voie et 
d’être à ma façon iconoclaste ». 
Nadine et Stéphanie embrayent pour évoquer 
avec enthousiasme la dernière audace de 
Laurent : « Un dessert à base de chou-fleur 
qui a fait l’unanimité de notre clientèle ! Il 
nous a véritablement tous époustouflés. Il ne 
compte pas en rester là, et se propose donc 

d’introduire d’autres légumes dans la confec-
tion de nos prochains desserts ». 
Comme quoi il faudra trouver un autre terme 
que celui de navets pour désigner les mauvais 
films qui font les choux gras des critiques des 
rubriques Cinéma. En tout cas, beau casting 
que celui du Cordina… ainsi que du Petit 
Cordina !  

Marie-France Poirier

Le Cordina
3 C, rue Jeanne Barret à Dijon
Horaires : les midis du lundi au vendredi ; le soir et les week-
ends : sur réservation 
Tél. 03 80 41 54 59 
www.le-cordina.fr
Le Petit Cordina
44 avenue Françoise-Giroud à Dijon
Du lundi au samedi de 9 h à 18 h 30

Toute l'équipe du Cordina vous attend à Valmy afin que vous passiez un agréable moment : gustatif 
mais aussi convivial

Le meilleur  
pour la faim
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à votre 
service

Poissonnerie Boulonnaise

Poissonnerie Boulonnaise Poissonnerie Boulonnaise

Poissonnerie Boulonnaise Poissonnerie Boulonnaise

1 2

4 5

6

7 8 9

10

3

11 12 13

1. Fabrice Routier, 48 ans, 
directeur de la Poissonnerie 
Boulonnaise
2. Emmanuel Huber, 47 ans, 
responsable de magasin
3. Eric Carpentier, 40 ans, 
chef de cuisine, traiteur
4. Charles Bredin, 18 ans, cuisinier
5. Kevin Rathy, 27 ans,vendeur, 
conseiller, passionné de poissons crus
6. Maxime Leroy, 31 ans, 
responsable de vente aux Halles
7. Sébastien Cordier, 32 ans, fileteur
8. Céline Essaber, 36 ans, 
secrétaire administrative
9. Damien Bonhomme, 32 ans, 
préparateur, vendeur et livreur
10. Jérémy Clavel, 20 ans, 
transporteur
11. Baptiste Olivier, 26 ans, 
second de cuisine
12. Perrine Moureaux, 26 ans, 
responsable du magasin 
de Chenôve
13. Marine Demas, 23 ans, 
vendeuse



Fabrice Routier, 
le capitaine 

de la Poissonnerie 
Boulonnaise

B run, souriant et passionné, 
Fabrice Routier a 48 ans. Né 
à Boulogne-sur-Mer, ce fils 
de pêcheur a toujours baigné 

dans le milieu du poisson. Pour lui, reprendre l’affaire familiale 
avec ses trois frères était un souhait qui ne restera finalement 

qu’un rêve inaccessible. « Notre père a vu tellement de marins 
mourir lors de ses sorties en mer qu’il nous a interdit de faire 
ce métier. On n'a d’ailleurs jamais eu le droit de monter sur 
le bateau », explique Fabrice qui confie tout de même avoir 
bravé une fois l’interdiction : « Je m’en souviens encore ! Avec 
l’aide de ma mère, je suis clandestinement monté sur le bateau 
de mon père lors de sa dernière marée avant la retraite. C’était 
une sortie de 15 jours dans les mers du grand Nord ».
Comme ses frères, restés à Boulogne-sur-Mer, Fabrice, installé 
sur Dijon depuis 15 ans, est donc devenu mareyeur-poisson-
nier-vendeur et même gérant d’une société de transport de 
poissons. « Je suis fier d’avoir créé et de pouvoir développer la 
poissonnerie La Boulonnaise dans le grand Est de la France ».

Sébastien Cordier, 
fileteur

A 32 ans, Sébastien Cordier exerce 
un métier peu connu : il est fileteur. 
Grâce à un CAP mareyage et une 
pré-qualification filetage, il est char-

gé, depuis 17 ans, de lever les filets. « Je 
reçois le poisson brut et mon rôle est de le 
transformer en filets pour pouvoir le présen-
ter sur l’étal », explique-t-il.
Né à Boulogne-sur-Mer d’une famille de 
marins et dockers (1), Sébastien Cordier a 
toujours été attiré par le milieu de la pêche. 
Ce qu’il aime dans son métier, c’est être 
au contact de la clientèle, qui peut le voir 
travailler depuis son laboratoire vitré, situé 
face à l’espace de vente. Arrivé sur Dijon 
en juin 2017, il est fier de travailler pour La 
Poissonnerie la Boulonnaise : « Avant, je 
n’avais jamais travaillé le maigre ou le mé-
rou en filets, et ne m’étais jamais attaqué à 
de grosses pièces comme un flétan blanc 
de 128 kilos ».
Question performance, Sébastien Cordier 
transforme 180 kilos de filets de Saumon 
en une heure. Petit secret : « Plus le pois-
son est gros et plus le couteau sera large ». 
Désormais, il aimerait pouvoir montrer son 
savoir-faire aux jeunes et leur donner envie 
d’exercer son métier, une expérience qu’il 
a déjà pu mener lors d’une démonstration 
dans son ancien collège à Boulogne-sur-
Mer.
(1) Personnes qui chargent ou déchargent les cargaisons des bateaux.

Éric Carpentier, 
chef traiteur

O riginaire de Dijon, Eric Carpentier a 
appris son métier auprès de chefs 
étoilés. Diplômé d’un CAP et BEP 
cuisine, il obtient ensuite un brevet 

professionnel mention traiteur. Il fera ses 
premiers pas avec Emmanuel Joinville au 
restaurant Les 3 Ducs avant de rejoindre 
Jean-Pierre Silva, chef étoilé, à Bouilland.  
« C’est lui qui m’a tout appris et transmis la 
passion du métier et du produit ». Il en-
chaîne en assurant une saison à Courchevel, 
puis part à Reims pendant un an dans un 
restaurant trois étoiles. De retour sur Ge-
vrey-Chambertin, il deviendra ensuite res-
ponsable manager du rayon poissons pour 
l’enseigne Métro. « Lorsqu’on m’a parlé du 
projet de laboratoire traiteur à La Poisson-
nerie la Boulonnaise de Chenôve, je n’ai 
pas hésité longtemps ! C’est un challenge 
que je ne pouvais pas refuser ». De mai à 
septembre, il s’investit pleinement dans la 
construction de « son » laboratoire, là où il 
confectionne ses plats depuis une dizaine 
de jours. « J’aime travailler la marchandise 
sur place, dans le respect du produit. J’ai 
deux supers gars avec moi, on va faire du 
bon boulot ».
Pour l’instant, rillettes de saumon, paëlla 
royale, taboulé de la mer, rillettes de crabe, 
tourtes, encornets farcis… sont en rayon. 

« J’ai plein de nouvelles idées à tester », a confié le chef traiteur.

Poissonnerie Boulonnaise

Poissonnerie Boulonnaise Poissonnerie Boulonnaise

Poissonnerie Boulonnaise Poissonnerie Boulonnaise

3 adresses pour retrouver 
la Poissonnerie Boulonnaise

Rue des Murées
21121 Ahuy

03 80 53 31 47

Les Halles
Les jours de marché 

Sous l'Horloge
21000 Dijon

06 25 76 17 20

3 impasse 
Jean Perrin

21300 Chenôve
03 80 43 90 35


